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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce neuvième (9e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du neuf (9) décembre deux mille quatre

   (2004) relative au dossier R-3541-2004, demande

   relative à l'établissement des tarifs d'électricité

   pour l'année tarifaire 2005-2006. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Nous terminons ce matin la preuve

   en chef du Distributeur. Quand on s'est quittés

   hier, j'avais suggéré et voir s'il y avait moyen de

   trouver un terrain d'entente pour accommoder le

   GRAME. Est-ce qu'on attend que monsieur Lefebvre et

   madame Mime soient là puis on en reparle un petit

   peu plus tard?

   Me ÉRIC FRASER :

   On peut en reparler plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux vous annoncer qu'il y a eu entente.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Vous venez de nous annoncer que, finalement,

   lundi après-midi, vous êtes disponible?

   R-3541-2004                            PRÉLIMINAIRES

   9 décembre 2004

                         - 9 -

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, d'abord, j'ai parlé à

   Jacques Marquis, comme convenu, et il m'a demandé

   de vous adresser tous ses remerciements pour tout

   le trouble qu'il vous a occasionné et pour le

   résultat heureux qui s'en est suivi. Ça, c'est pour

   les fleurs peut-être. Parce que, malheureusement,

   monsieur Marquis a une réunion très importante

   jeudi qui se déroule toute la matinée, y compris

   pendant l'heure du midi et qui se termine à deux

   heures (2 h). Et c'est la raison pour laquelle il

   avait convenu avec la Régie que ça débuterait à

   deux heures trente (2 h 30). Alors, c'était ce

   qu'il m'a demandé de vous dire.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. On retient quatorze heures trente

   (14 h 30) pour l'AIEQ jeudi après-midi.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Merci infiniment.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

                   _________________

   THÈME 4 - Répartition des coûts, interfinancement

   et structures tarifaires (suite)

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                         - 10 -           Me S. Lussier

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce neuvième (9e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification Hydro-Québec,

   ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et caractéristiques de la

   consommation Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement;

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Bonjour. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

Q. [1] J'aimerais tout d'abord vous référer au

   document HQD-14 document 1 à la page 28. Lorsqu'on

   examine le graphique R-11.3, est-il exact
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   d'affirmer que l'électricité postpatrimoniale est

   requise de façon plus importante au moment des

   périodes de faible demande en puissance plutôt que

   lors de périodes de pointe? Est-ce que c'est exact?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Ce que vous avez d'illustré dans ce graphique-là,

   c'est la courbe patrimoniale qui a été adoptée par

   décret par le gouvernement et qui avait été fixé à

   l'époque dans les années deux mille (2000), en

   fait, qui faisait une projection de la... qui

   établissait justement le profil de consommation

   pour l'ensemble du contrat patrimonial qui

   représente cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), incluant un taux de perte, ça faisait

   cent soixante-dix-huit térawattheures (178 TWh).

           Or, quand je regarde cette courbe-là ici

   par rapport à l'ensemble de la courbe du

   Distributeur qui est prévue, on a une situation où

   on a effectivement des besoins qui ne sont pas

   nécessairement à la pointe par rapport à cette

   courbe patrimoniale-là. Je voudrais juste par

   contre mentionner que cette courbe patrimoniale-là

   ne reflète pas le profil de consommation de

   l'ensemble de la clientèle tel qu'il a été prévu.

   Parce que si je regarde la façon que... quand je
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   pars de l'électricité qu'on utilisait quand on a

   commencé le contrat patrimonial en l'an deux mille

   (2000), j'avais à peu près cent quarante-neuf

   térawattheures (149 TWh) d'électricité, et sur

   lequel il y avait des tarifs qui avaient été

   établis par catégories de consommateurs.

           En fin de compte, on avait établi ces

   coûts-là en fonction des caractéristiques de

   consommation de la clientèle en l'an deux mille

   (2000) comme telle. Le facteur d'utilisation qu'on

   avait pour cette consommation-là, c'est un profil

   de consommation avec un facteur d'utilisation d'à

   peu près soixante-six pour cent (66 %).

           Aujourd'hui, on a progressé depuis deux

   mille (2000) jusqu'à aujourd'hui, en deux mille

   quatre (2004), deux mille cinq (2005), on a

   traversé, si vous voulez, le niveau d'électricité

   patrimoniale entre deux mille quatre (2004), deux

   mille cinq (2005) selon les prévisions, et puis on

   a un facteur d'utilisation de soixante-huit pour

   cent (68 %). La courbe patrimoniale qu'on a, on a

   un facteur d'utilisation... un profil de

   consommation qui était estimé à cette époque-là, en

   deux mille (2000), à soixante-sept pour cent

   (67 %).
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           Ce qui fait en sorte que, quand je regarde

   la consommation de la clientèle aujourd'hui, ce que

   j'ai besoin par rapport à cette courbe-là, c'est

   une consommation qui est à la marge, qui n'est pas

   nécessairement en période de pointe. Et ce qui fait

   en sorte que les gens ont dit, je n'ai pas de

   besoin de contrat qui est en puissance pour les

   premières années suivant le dépassement de la

   consommation postpatrimoniale.

Q. [2] Mais est-ce que c'est exact de dire lorsqu'on

   regarde ce tableau-là que la portion qui correspond

   à l'électricité postpatrimoniale est plus

   importante lorsque la demande en puissance est

   moins grande que lors de période de pointe?

R. Dit différemment, si vous avez un contrat, une

   courbe patrimoniale qui couvrait le cent soixante-

   cinq térawattheures (165 TWh) qui fait en sorte que

   quand je regarde ça par rapport à cette courbe-là,

   j'ai effectivement une consommation qui est plus en

   période hors pointe. Mais jusqu'à temps que

   j'atteigne le cent soixante-huit térawattheures

   (168 TWh), je n'avais pas à gérer ce qu'on a

   entendu jusqu'à date, la gestion des bâtonnets

   comme telle.

Q. [3] En conséquence, est-ce qu'on pourrait conclure
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   de ça que les clients qui contribuent à la demande

   de pointe n'utilisent qu'une faible proportion de

   l'électricité postpatrimoniale ou n'utiliseraient

   qu'une faible proportion de l'électricité

   postpatrimoniale?

R. Non, parce que ce que je vous explique, c'est que

   si on avait établi une... s'il était établi une

   consommation patrimoniale du cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), or ce qu'on n'a pas

   actuellement, je n'aurais pas cette courbe-là. Je

   n'aurais pas la courbe patrimoniale. Parce que la

   courbe patrimoniale, c'était une projection de ce

   qu'on pensait qu'on pourrait avoir en l'an deux

   mille (2000) pour l'année deux mille cinq (2005)

   comme telle.

           Or, c'est un contrat et pour lequel je

   n'avais pas à gérer la puissance tant que j'étais à

   l'intérieur de ce cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh) là. Ça fait que si je regarde

   aujourd'hui, s'il fallait que j'établisse mettons

   les caractéristiques de consommation pour

   l'électricité patrimoniale en fonction de ces

   courbes-là, il faudrait que je défasse l'exercice

   qui a été fait jusqu'à date de l'allocation de coût

   par catégories de consommateurs parce que je n'ai
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   pas le même profil de consommation. Comprenez-vous!

           Ça fait que j'arrive avec un contrat, comme

   un autre contrat qui fait en sorte que, lui, par

   rapport à l'autre, il a effectivement plus une

   consommation en période hors pointe, mais je ne

   peux pas dire que... je ne peux pas dire, parce que

   si je prends une année normale... je prends juste

   l'exemple de l'année deux mille quatre (2004)

   versus deux mille cinq (2005), que je le prends de

   façon comparable, c'est-à-dire qu'il n'y a pas

   d'effet de température dedans, qu'il n'y a pas

   d'effet de facturé livré, il y a augmentation de la

   consommation.

           Je prends l'exemple l'augmentation du tarif

   D. O.K. Cette augmentation de la consommation du

   tarif D passe d'une année à l'autre, elle ne se

   fait pas avec... parce que quand je regarde en deux

   mille quatre (2004), le facteur d'utilisation du

   tarif D était aux alentours de quarante-sept pour

   cent (47 %). O.K. Si je passe à l'autre année, le

   facteur d'utilisation du tarif D peut, lui, de par

   ses caractéristiques de consommation évoluer puis

   passer mettons à quarante-six pour cent (46 %). Or,

   c'est la tendance qu'on voit entre autres dans le

   tarif D depuis deux mille (2000) jusqu'à deux mille
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   cinq (2005). Il y a une légère diminution.

           Ce qui fait qu'à la marge, j'ai en fait un

   facteur d'utilisation beaucoup plus faible que ce

   qu'on a en moyenne sur l'ensemble du tarif D. Donc,

   je ne peux pas dire effectivement associer les

   caractéristiques de consommation de la clientèle

   avec ce qu'on voit de façon globale pour le

   Distributeur en matière de caractéristiques de

   consommation.

Q. [4] Le traitement global en continuité avec la

   façon dont le patrimonial est traité, là, le

   traitement global proposé par le Distributeur est

   basé sur le facteur d'utilisation et les taux de

   perte, c'est bien ça?

R. Exact.

Q. [5] J'aimerais que vous confirmiez que ce

   traitement alloue une plus grande proportion de

   coûts aux clients contribuant à la pointe?

R. C'est le principe même de dire que je vais prendre

   l'ensemble des coûts de fourniture du Distributeur

   et que je vais en faire une répartition de ce coût-

   là en puissance et en énergie, et donc ceux qui

   sont plus présents en période de pointe auront un

   coût plus élevé.

Q. [6] J'aimerais que vous m'expliquiez pourquoi
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   l'allocation des coûts de la fourniture

   postpatrimoniale basée sur le facteur d'utilisation

   serait appropriée?

R. Vous aviez avant d'avoir ce contrat patrimonial-là

   les méthodes de répartition de coûts, donc les

   méthodes de répartition pour les coûts de

   production, en fait une répartition, et on fait

   justement une séparation des coûts en puissance et

   en énergie, et on en fait la répartition à chacune

   des catégories de consommateurs.

           Lorsqu'on est arrivé avec l'idée qu'il

   fallait faire une... qu'on allait faire un contrat

   patrimonial et qu'on allait fixer un prix moyen

   pour l'ensemble de ce contrat patrimonial-là et

   qu'on allait faire une allocation de ce contrat-là,

   indépendamment de ce qu'on faisait par rapport à

   l'époque, avant, si vous voulez le contrat

   patrimonial, il fallait... ce qu'on cherchait,

   c'est de trouver une façon de faire de la même

   façon la répartition des coûts, mais en utilisant

   les caractéristiques de consommation du

   Distributeur comme telles.

           Donc, c'est pour ça qu'on a mis en place

   cette formule-là qui reprend essentiellement la

   même mécanique qu'on avait précédemment, là, au
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   niveau des coûts de production à Hydro-Québec.

   Donc, c'est la raison pourquoi que. Puis cette

   formule-là, elle est établie pour l'ensemble de la

   consommation et non sur une consommation

   patrimoniale.

           Jusqu'à date, tout ce qu'on a eu, c'est de

   l'électricité patrimoniale comme telle. Mais on

   continue. La formule n'est pas faite pour juste de

   l'électricité patrimoniale, elle est faite pour

   progresser aussi. Puis ce que j'expliquais hier,

   c'est que la formule, elle, elle tient compte d'un

   facteur d'utilisation qui... elle intègre le

   facteur d'utilisation du Distributeur pour faire le

   partage puissance, énergie comme tel.

           Ce facteur d'utilisation-là, il est

   variable comme tel. Et si le Distributeur, au cours

   des années, améliore son facteur d'utilisation,

   c'est reflété dans la formule comme telle. Et s'il

   se détériore, également, ça va être reflété puis ça

   va être reflété dans chacune des catégories de

   consommateurs.

           Puis pourquoi qu'il change ce facteur

   d'utilisation-là? Il y a d'abord le fait que les

   caractéristiques des différentes clientèles peuvent

   changer. Si demain matin, comme on a vu par le
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   passé, qu'il y a un gros changement au niveau du

   chauffage dans l'industriel ou dans le commercial,

   ça passe à l'électricité plutôt qu'au gaz, parce

   que les prix du gaz ont beaucoup trop augmenté, ça

   va changer les caractéristiques de consommation de

   cette clientèle-là et ça va changer également les

   caractéristiques de l'ensemble du Distributeur.

           Ça va être reflété dans cette formule-là à

   ce moment-là, ce qui va faire en sorte que

   l'allocation va refléter ça pour la catégorie en

   particulier du tarif G ou du tarif M.

           Donc, la formule, elle s'adapte et elle

   tient compte de ça. Si la période de pointe, elle

   va changer parce qu'on utilise différemment

   l'électricité puis qu'elle se déplace, la formule

   tient compte de cette période de pointe-là parce

   que la période de pointe est établie sur une

   période qui est variable qui sont les heures les

   plus chargées d'Hydro-Québec. Elle n'est pas fixée

   sur des temps fixes comme mettons la semaine, le

   jour, la nuit ou quelque chose comme ça. C'est

   quelque chose qui est variable.

           Donc, dans ce sens-là, cette formule-là est

   faite pour justement s'adapter puis se corriger sur

   le global de façon à refléter l'ensemble des coûts
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   du Distributeur.

   (9 h 15)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [7] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   HQD-14 document 1, page 63, question 34.1.

   J'aimerais savoir comment Hydro-Québec Distribution

   détermine le prix pour la fourniture d'électricité

   aux unités et chantiers d'Hydro-Québec

   Distribution?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Bien comme j'ai mentionné c'est un nouvel élément

   dans la méthode de répartition des coûts. Donc au

   niveau de l'approvisionnement il fallait en tenir

   compte au niveau de l'approvisionnement, donc on a

   tenu compte dans l'ensemble de nos caractéristiques

   de consommation ces volumes-là. Ce qu'on fait donc

   ça veut dire qu'on en tient compte au niveau de la

   répartition des coûts pour l'ensemble de la

   clientèle.

           Ce qu'on fait nous autres, en fait tous les

   immeubles d'Hydro-Québec c'est ce qu'on fait c'est

   qu'on facture le tarif en fonction du niveau comme

   si c'était nos clients à l'externe d'Hydro-Québec.

   Donc si c'était un tarif L c'est un tarif L, un

   tarif M ou un tarif G. C'est le règlement tarifaire
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   qui s'applique et vous avez ces consommations-là

   par chacune de catégories de consommateurs dans un

   des tableaux que je vous ai présentés.

Q. [8] Est-ce que ce prix de fourniture est basé sur

   un coût moyen d'électricité patrimoniale et

   postpatrimoniale?

R. C'est le règlement tarifaire. C'est le prix du

   tarif L, le prix du tarif M et le prix du tarif G.

Q. [9] Donc le Distributeur bénéficie... Oui, vous

   vouliez ajouter quelque chose?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, oui. Bien quand on le ramène évidemment au

   niveau de chacune des composantes, il est traité

   comme un client régulier, donc c'est réparti de la

   même façon qu'un client régulier. Donc la réponse à

   votre question c'est évidemment au coût moyen de

   fourniture comme pour l'ensemble de la clientèle.

Q. [10] Nous comprenons qu'à partir de deux mille

   quatre (2004) les montants pour la vente

   d'électricité aux unités d'Hydro-Québec et aux

   chantiers ont pris en compte, sont pris en compte à

   la rubrique « facturation interne » émise à la

   fonction « autres » du service à la clientèle.

   Comment Hydro-Québec Distribution comptabilisait

   ces montants avant deux mille quatre (2004)?
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R. En fait, avant deux mille quatre (2004) il n'y

   avait pas de facturation de cette consommation-là.

   Antérieurement, avant la mise en place du processus

   du mode de réglementation que l'on a et le

   raffinement que l'on a fait au fil des années pour

   capter le plus possible la structure des coûts

   associés à nos activités, c'était intégré, on

   n'avait pas à faire cette comptabilité-là, elle

   était intégrée au taux de perte essentiellement.

Q. [11] Merci. Je vous réfère maintenant au document

   HQD-13 document 1, page 14, tableau 5. J'aimerais

   tout d'abord que vous confirmiez que l'indice

   d'interfinancement pour les tarifs domestiques

   prévus pour deux mille cinq (2005) est de quatre-

   vingt virgule neuf pour cent (80,9 %) tel

   qu'indiqué à ce tableau, est-ce que c'est exact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est exact.

Q. [12] J'aimerais que vous confirmiez maintenant que

   l'indice d'interfinancement pour les tarifs

   domestiques approuvé par la Régie pour deux mille

   quatre (2004), dans sa décision D-2004-47, était de

   quatre-vingts virgule sept (80,7 %), est-ce que

   c'est exact?

R. Je ne l'ai pas ici mais j'imagine que vous avez
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   vérifié, donc ça devrait être correct. Mais, comme

   je le disais, la différence entre les deux c'est la

   différence de la température, les variations dans

   les quantités et puis tout ça.

Q. [13] J'aimerais également que vous confirmiez que

   l'indice d'interfinancement prévu pour les tarifs

   domestiques pour deux mille quatre (2004) est

   actuellement de quatre-vingt-un virgule neuf

   (81,9 %), selon le tableau que nous avons devant

   nous.

R. En fait ce n'est pas approuvé, on n'approuve pas

   ça. En fait ce sont des balises qu'on regarde mais

   je ne pense pas qu'on approuve le niveau. Le niveau

   peut se promener comme on a dit, mais là ce qu'on a

   c'est qu'on avait l'ancien chiffre que vous

   mentionniez qui avait été fait sur une base d'année

   prévisionnelle deux mille quatre (2004) à

   température normale. Là la température a été plus

   froide en deux mille quatre (2004), le tout est

   monté à quatre-vingt-un point neuf (81,9 %), sinon

   si la température avait été normale il aurait été

   plus proche de celui que vous avez mentionné tantôt

   qui est en bas de quatre-vingt-un (81 %).

Q. [14] J'aimerais que vous confirmiez que la Régie a

   retenu l'indice de HQD calculé en deux mille deux
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   (2002), soit quatre-vingts virgule deux (80,2 %)

   comme étant la balise de référence dans

   l'établissement de l'indice pour les tarifs

   domestiques à partir de deux mille quatre (2004),

   est-ce que c'est exact?

R. C'est exact. La Régie a approuvé effectivement deux

   mille deux (2002) comme étant la balise à quatre-

   vingts point deux (80,2 %).

Q. [15] Je vous réfère maintenant au document HQD-14

   document 7, page 18, au tableau R-8.1. À ce

   tableau, Hydro-Québec Distribution présente les

   hausses tarifaires au premier (1er) avril deux

   mille cinq (2005) correspondant à un indice

   d'interfinancement de quatre-vingts virgule deux

   (80,2 %) pour la catégorie domestique. En regardant

   ce tableau, on comprend que si l'on ajustait les

   revenus pour corriger les écarts de la balise de

   référence, que les hausses des tarifs domestiques

   seraient réduites de plus de cinquante pour cent

   (50 %), soit de deux virgule sept pour cent (2,7 %)

   à un virgule trois pour cent (1,3 %), est-ce que

   c'est exact?

R. C'est l'exercice théorique que nous avons fait ici

   à votre demande et nous avions averti effectivement

   ici que c'était un exercice purement théorique
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   puisque, ça, ça ferait beaucoup d'instabilité dans

   les tarifs d'essayer de rebaisser à quatre-vingts

   point deux (80,2 %) l'année prochaine, le

   domestique risquerait d'avoir une hausse plus forte

   et ainsi de suite parce qu'il serait tombé en bas

   de quatre-vingts point deux (80,2 %). Donc l'idée

   c'était d'essayer de ne pas effectivement créer une

   instabilité dans les tarifs puis de simplement

   suivre la balise tant qu'elle ne s'écarte pas trop,

   les chiffres tant qu'ils ne s'écartent pas trop de

   la balise.

Q. [16] Merci. J'ai maintenant quelques questions

   concernant les structures tarifaires et j'aimerais

   que vous confirmiez qu'une tranche dans une

   structure tarifaire doit être associée à un facteur

   d'utilisation donné assez constant, est-ce que

   c'est exact?

R. J'avoue que je ne saisis pas vraiment votre

   question, donc je ne peux pas vraiment confirmer.

   Facteur d'utilisation constant qu'est-ce que vous

   voulez dire par là?

Q. [17] Je vous parle de profil de charges.

R. Disons qu'effectivement il faudrait qu'il y ait une

   variation dans les coûts, il faudrait que l'on voit

   une variation dans les coûts et un changement dans
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   la fonction de coûts pour dire on va créer une

   tranche ou pas.

Q. [18] J'aimerais que vous confirmiez que le choix

   d'un point de départ d'une nouvelle tranche doit

   refléter le début d'un niveau de consommation où le

   facteur d'utilisation, ou le profil de charges,

   change du niveau de la tranche précédente, est-ce

   que c'est exact?

R. C'est-à-dire effectivement il devrait y avoir un

   changement un peu comme on le constate à partir de

   trente kilowattheures (30 KWh) il y a un changement

   dans le comportement dans la tranche,

   effectivement, et c'est ça qui faisait qu'on disait

   qu'il n'y avait pas de possibilité d'introduire une

   troisième tranche parce qu'on ne mesurait pas un

   changement similaire à celle-là plus tard. Mais,

   bien sûr, il y a d'autres conséquences ou d'autres

   choses, on pourrait dire oui mais il y a une légère

   variation, donc on pourrait introduire une tranche,

   mais là j'ai parlé d'autres, beaucoup d'autres

   arguments qui vont en défaveur de la création d'une

   troisième tranche.

Q. [19] J'aimerais que vous confirmiez que le choix du

   trente kilowattheures (30 KWh) pour le point de

   départ de la deuxième tranche actuelle reflète le
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   début d'un niveau de consommation où le facteur

   d'utilisation change du niveau de la tranche

   précédente, est-ce que c'est exact?

R. C'est exact. Comme on a dit c'est l'entrée en jeu

   du chauffage électrique qui modifie, qui est un

   facteur d'utilisation plus faible puisqu'il est

   surtout présent là l'hiver, il n'est pas là présent

   durant les mois d'été.

Q. [20] Selon notre compréhension, la définition d'une

   troisième tranche à soixante kilowattheures

   (60 KWh) pour illustrer dans la preuve d'Hydro-

   Québec Distribution, une des options présentées par

   les intervenants a été faite de manière arbitraire

   en subdivisant arbitrairement la deuxième tranche

   de consommation, est-ce que c'est exact?

R. C'est un peu exact. Disons qu'il a fallu trouver un

   moment donné où la courbe recommençait à pencher un

   peu, donc on a choisi soixante kilowattheures

   (60 Kwh), en même temps ça signifiait bien. La

   première tranche couvre cinquante pour cent (50 %)

   de la consommation à peu près, la deuxième tranche

   aurait couvert un autre vingt-cinq pour cent (25 %)

   et la troisième tranche couvre un autre vingt-cinq

   pour cent (25 %). Donc il y a cet aspect-là aussi

   qui a été vu, donc le soixante kilowattheures
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   (60 Kwh) donnait quelque chose, donc on parle d'un

   dix mille huit cents kilowattheures (10 800 Kwh)

   dans l'année, un autre vingt mille kilowattheures

   (20 000 Kwh), vingt et un mille kilowattheures

   (21 000 Kwh) pour la deuxième tranche et après ça

   le restant aurait été la troisième tranche.

Q. [21] Est-ce qu'il y a d'autres éléments que ceux

   que vous venez d'énumérer qui expliquent le choix

   du seuil de soixante kilowattheures (60 Kwh) pour

   le départ de la troisième tranche?

R. En fait on aurait pu créer quatre, cinq tranches si

   on avait voulu. Donc si je réponds à votre

   question, on aurait pu créer quatre, cinq tranches,

   et à chaque fois on va chercher finalement, si vous

   créez une tranche à partir de trente kilowattheures

   (30 Kwh), vous dites que le chauffage électrique

   rentre en jeu. Vous pouvez créer une tranche à

   quarante kilowattheures (40 KWH), à cinquante

   kilowattheures (50 Kwh), à soixante kilowattheures

   (60 Kwh). Ce que vous allez faire, vous allez

   chercher la partie la plus stable du chauffage

   entre quarante (40 KWH) et cinquante kilowattheures

   (50 Kwh), ensuite une partie un peu moins stable

   jusqu'à évacuer à la dernière tranche la partie la

   plus marginale du chauffage électrique.
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           Ce qui faisait que la troisième tranche

   quand on l'a créée à soixante kilowattheures

   (60 Kwh) montait à un seuil dans l'exemple c'était

   sept et soixante et onze (7,71) ou quelque chose,

   il fallait un écart entre la première et la

   troisième tranches autour de quarante-trois (43 %)

   ou quarante-sept pour cent (47 %).

Q. [22] Je vous réfère maintenant au document HQD-14

   document 7, page 9 à la réponse 2.3.

   (9 h 30)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [23] Au premier paragraphe de cette réponse, il est

   indiqué que :

                Le kilowattheure moyen durant les

                trois cents (300) heures qui

                pourraient servir au calcul des

                facteurs d'utilisation pour les

                tranches autres que celles qui

                correspondent à trente kilowattheures

                par jour (30 kWh/j) ne sont pas

                disponibles.

   Doit-on comprendre que cette réponse signifie qu'il

   n'y a pas de données disponibles pour faire un

   choix, disons, rationnel quant au seuil de départ

   d'une troisième tranche basée sur les facteurs
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   d'utilisation ou les profils de charge, est-ce que

   c'est exact?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. La question était posée ici, c'était de faire un

   tableau qui allait calculer le facteur

   d'utilisation pour chacune des tranches, les dix

   (10) tranches, je pense, qu'il y avait ici pour

   calculer le facteur d'utilisation des trois cents

   (300) heures.

           Donc, pour faire ça, il faut l'établir à

   partir du programme de mesurage PEPC que je

   m'occupe et puis pour, évidemment, le concept de

   tranches, ce n'est pas un concept au niveau, c'est

   un concept tarifaire comme tel.

           Ça fait que, même si je regarde l'ensemble

   de ma clientèle que j'ai, que je fais du mesurage,

   je n'ai pas dans ça la diversité de toute la

   clientèle qui fait en sorte que je cumule de

   l'information par tranche de consommation parce que

   c'est avec ce profil-là, un profil horaire, qu'il

   faut que j'établisse le trois cents (300) heures

   pour calculer le facteur d'utilisation basé sur la

   courbe du Distributeur comme telle.

           Or, l'exercice qu'on avait fait pour les

   gens de tarification, ça remonte déjà à un certain
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   temps, ce calcul-là a été fait pour justement

   calculer qu'est-ce que représentait le facteur

   d'utilisation pour la première tranche et la

   deuxième tranche.

           Ce qu'on n'a pas fait, on ne fait pas cet

   exercice-là dans tout ce détail-là parce que c'est

   un exercice très laborieux et je n'ai pas cette

   information-là, c'est pour ça que j'ai dit qu'on

   n'avait pas cette information-là de disponible.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Je rajouterai quelque chose, nous avons beaucoup,

   beaucoup d'éléments et nous les avions mis dans la

   présentation HQD-15, 4.2, il y a énormément

   d'arguments et de chiffres pour montrer à quel

   endroit le trente kilowattheures (30 kWh) se situe.

   La page était la page 7 de la présentation donc,

   nous avons le trente kilowattheures (30 kWh);

   l'idée est qu'à partir de là, c'est la consommation

   moyenne d'été des clients résidentiels, et caetera,

   donc, on voit à partir de là que c'est le chauffage

   qui rentre en action, le chauffage, on le sait,

   c'est ce qui coûte le plus cher à alimenter en cent

   par kilowattheure puisque vous avez une pointe

   l'hiver et les clients ne sont pas là l'été avec

   toute cette consommation-là pour payer.
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   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Peut-être un dernier élément également, c'est que

   de façon intuitive, les plus petits consommateurs

   sont les, en fait, les consommateurs qui ne

   chauffent pas à l'électricité et puis, plus on

   grossit ces clients-là, habituellement, ce sont des

   clients qui sont chauffés à l'électricité. Or, les

   clients qui sont non chauffés à l'électricité ont

   des facteurs d'utilisation beaucoup plus élevés que

   les clients chauffés comme tels. Donc, si je

   regarde, évidemment, c'est un « mix » de

   consommateurs, quand je regarde les plus petites

   tranches, mais dans les plus petites tranches, j'ai

   des clients qui sont plus chauffés, qui ne sont pas

   chauffés en fait à l'électricité puis cette

   proportion-là diminue au fur et à mesure que

   j'augmente la consommation.

           Donc, intuitivement, on peut aisément dire

   que ce facteur d'utilisation-là est plus élevé dans

   les premières tranches et diminue pour croiser à

   peu près le chiffre qui a été donné à la

   tarification au niveau du facteur d'utilisation

   pour la tranche de trente kilowattheures (30 kWh).

Q. [24] Est-ce que le positionnement d'une troisième

   tranche à un seuil autre que le soixante
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   kilowattheures (60 kWh) entraînerait nécessairement

   un gel de prix de la deuxième tranche?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ça dépend où va la troisième tranche. Si elle

   continue à monter pour employer le soixante

   kilowattheures (60 kWh) et monter à soixante-dix

   kilowattheures (70 kWh) ou quatre-vingts

   kilowattheures (80 kWh) où il s'entraînait un gel

   de la deuxième tranche pour pas mal longtemps. Si

   ça a tendante à baisser mais tout dépend jusqu'où

   baisser. C'est parce qu'un moment donné, ça devient

   ridicule s'il y a très peu de différence entre la

   première et la deuxième tranche, vaut mieux, entre

   la deuxième et la troisième, vaut mieux les

   fusionner et à ce moment-là, ce serait ça le cas où

   la deuxième tranche pourrait bouger. A ce moment-

   là, bouger, elle ratrapperait ou elle serait très

   proche de la troisième tranche et à ce moment-là,

   on n'a plus aucun de signal de prix entre les deux.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète mes questions pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Turmel?
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

   Représentant de la FCEI/ASSQ :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Alors, première bonne nouvelle en

   commençant, je n'aurai vraisemblablement pas besoin

   d'une heure.

           Mes questions vont se concentrer sur

   notamment les demandes de l'Association des

   stations de ski, bien sûr, donc je n'aborderais les

   questions de l'allocation de coût ce matin.

Q. [25] Bonjour, Monsieur Chéhadé. Bonjour, Messieurs.

   Monsieur Chéhadé, je fais référence à votre

   présentation d'hier, bien sûr, votre document que

   vous avez déposé, là, HQD-15, document 4.2 et

   allons à la page ou, en tout cas, la présentation

   de la page 16, juste pour effectivement remettre

   dans le contexte, votre propre contexte historique.

           Vous indiquez donc à la page 16 dans

   l'historique que, évidemment, quatre-vingt-trois

   (83), là, vous avez fait référence au surplus, au

   surplus important qu'Hydro-Québec à l'époque, qu'un

   tarif, un contrat spécial était intervenu avec

   l'Association des stations de ski, je comprends que

   cette situation de fait-là et ce qui s'en est

   suivi, c'était, bien sûr, Hydro-Québec qui a signé
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   avec l'Association des stations de ski mais c'était

   quand même le voeu de l'actionnaire, le

   gouvernement du Québec, qui ce type d'entente-là

   existe également, c'est exact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est confirmé, oui.

Q. [26] Voilà. Et de même manière, là, on fait un bon

   de quinze (15) ans ou presque quinze (15) ans, en

   quatre-vingt-seize (96), la fabrication de neige,

   là, un holà est mis, et là, on décide alors qu'une

   hausse annuelle de huit pour cent (8 %) s'applique.

           Encore là, je vous soumets qu'à l'époque,

   c'était l'époque de la recherche du déficit zéro

   pour votre actionnaire et le nôtre finalement à

   tous et donc c'est dans ce contexte-là également

   que, c'était en quelque sorte une décision de

   l'actionnaire qui souhaitait un peu, là, remettre

   les pendules à cet effet-là, c'est exact de dire

   ça?

R. C'est exact aussi, effectivement ça faisait partie

   des discussions, bien, je peux confirmer, j'étais

   présent.

Q. [27] D'accord. Vous étiez présent? D'accord.

R. Mais en fin de compte, il ne s'agit pas vraiment de

   déficit, il s'agit de mettre fin à des contrats
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   spéciaux...

Q. [28] Oui.

R. ... à un moment où l'électricité valait très cher.

   Quand on avait des surplus, le coût marginal de

   cette électricité était évalué à zéro. Donc, on

   avait aidé, on avait lancé des programmes des

   bouilloires, on avait lancé de programmes de

   biénergie, on avait lancé toutes sortes d'affaires,

   ce qu'on a essayé de faire en quatre-vingt-treize

   (93), quatre-vingt-quatorze (94) quand

   l'électricité s'est raréfié, c'est de mettre fin à

   tout ce régime finalement de privilèges et

   d'essayer de ramener le maximum de monde à

   l'intérieur du règlement tarifaire.

Q. [29] Et donc, depuis quatre-vingt-seize (96), à

   chaque année, il y a un rattrapage de huit pour

   cent (8 %) annuellement et donc, pendant la période

   du gel, du gel de quatre-vingt-dix-huit (98) à deux

   mille trois (2003), ce huit pour cent-là (8 %)...

R. Premier (1er) janvier deux mille quatre (2004).

Q. [30] D'accord. Oui. Jusqu'à deux mille quatre

   (2004) mais ce huit pour cent-là (8 %),

   s'appliquait quand même et les gens de

   l'Association du ski étaient en rattrapage et

   subissaient cette hausse-là, c'est exact?

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 37 -         Me André Turmel

R. Effectivement, le tarif de transition s'appliquait,

   le huit pour cent (8 %) s'appliquait, sauf qu'il

   n'y avait pas de hausse tarifaire qui se rajoutait

   par-dessus.

Q. [31] Et depuis donc, le premier (1er) avril deux

   mille quatre (2004), aux hausses que la Régie

   décide annuellement s'ajoute ce huit pour cent

   (8 %) donc, c'est huit pour cent (8 %) plus qu'est-

   ce que la Régie annuellement ajoute?

R. C'est exactement ça jusqu'à la fin de la période de

   rattrapage, jusqu'à ce qu'ils trouvent plus

   avantageux d'aller au tarif régulier.

Q. [32] Évidemment, avec une hypothèse, supposons, de

   deux pour cent (2 %) d'augmentation tarifaire que

   la Régie pourrait décider annuellement, quel est le

   moment ou l'époque à laquelle vous voyez, comment

   dire, un rattrapage complèt?

R. Ce n'est pas vraiment la même chose pour chaque

   station de ski. Mais même à l'époque, quand on

   avait fait le calcul avec huit pour cent (8 %),

   tout ça, et caetera, puisque les hausses de tarif

   vont juste se rajouter à ça, on avait prévu une

   période de rattrapage qui allait entre douze (12)

   et quinze (15) ans et on confirme à peu près ça

   aujourd'hui. Les premières stations de ski
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   devraient avoir intérêt à débarquer du tarif

   préférentiel autour de deux mille huit (2008) et

   les dernières peut-être autour de deux mille dix

   (2010), deux mille douze (2012)

Q. [33] D'accord.

R. A peu près.

Q. [34] Et en même temps, ce tarif de transition-là,

   bien sûr, s'applique, il y avait une espèce de

   clause grand-père inversée ou, c'est-à-dire que

   depuis quatre-vingt-seize (96), en quatre-vingt-

   dix-huit (98) ou en l'an deux mille (2000) ou

   encore aujourd'hui, un propriétaire de station de

   ski qui veut installer de nouveaux équipements

   sophistiqués, technologiques, lui, bien sûr, il est

   au tarif général, le G, et ce n'est que ceux qui

   bénéficiaient de ce tarif-là, le G9, qui ont une

   espèce de clause de droit acquis, là, jusqu'à la

   fin de la période, c'est exact?

R. C'est exact dans le sens qu'ils avaient ce tarif 29

   qu'on appelait à l'époque et c'était la fin des

   contrats spéciaux mais un client qui n'était pas

   sur ces tarifs-là et qui voulait installer un canon

   à neige, par exemple, en quatre-vingt-dix-sept (97)

   ou quatre-vingt-dix-huit (98) était obligé de

   choisir le tarif général.
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Q. [35] D'accord. Je pense certainement que vous avez

   lu la preuve de FCEI/ASSQ sur la question, je pense

   que j'ai bien clarifié une chose avec vous, vous

   êtes bien conscient que l'ASSQ ne demande pas

   devant la Régie un nouveau tarif spécial neige ou

   de fabrication de la neige, est-ce que vous avez

   bien compris ça?

R. J'ai bien compris ça puis je ne me suis pas, on ne

   s'est pas vraiment prononcé sur vos demandes, on a

   juste contexté le...

Q. [36] D'accord. Non, c'est ça, non, je veux juste,

   pour que la Régie sache bien que les demandes ne

   sont pas, on ne cherche pas à revenir à des

   situations davantage bénies des dieux en termes

   d'eau ou d'hydraulicité. O.K.

           Maintenant, ceci étant dit, une fois le

   contexte mis sur la table, donc vous êtes d'accord

   avec moi que la production de la neige se fait,

   dans tous les cas, sur une très courte période?

R. Nous sommes d'accord, disons qu'elle se fait, on

   parle de quelques centaines d'heures par année.

Q. [37] Voilà.

R. Ce qui arrive, c'est le gros maximum, on parle de

   cinq cents (500), six cents (600) heures, je pense,

   d'après toutes les consultations que j'ai eues avec
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   l'Association des centres de ski.

Q. [38] O.K. Et là, avant que j'aille plus loin, je

   vous référerais dans le document, la preuve que

   nous avons déposée, en annexe, parce que j'avais

   oublié de le faire en petit contexte, il y avait

   une lettre, une entente simplement pour expliquer

   quelle était l'entente à l'époque, je vais revenir

   rapidement, c'était en annexe de la preuve

   FCEI/ASSQ, une lettre du dix (10) janvier quatre-

   vingt-neuf (89) qui, dans les faits, puis corrigez-

   moi si je me trompe, je vais vous laisser, bien, je

   pense que c'est sans doute à votre mémoire, c'est

   simplement pour le principe, il s'agissait donc

   d'une entente où les stations de ski acceptaient de

   s'interrompre ou se délester, je ne sais pas quel

   est le bon terme, là?

R. S'interrompre en cas de pointe, de problème de

   pointe sur le réseau, oui.

Q. [39] Voilà. Selon bien, évidemment, des zones,

   évidemment, Saint-Bruno et je ne sais pas moi, la

   Gaspésie, c'est différent mais également en termes

   de température, le samedi, donc en bas de moins

   quinze (-15), à moins vingt (-20), à moins vingt-

   cinq (-25) et selon les périodes ou les périodes de

   six heures (6 h) à midi (12 h) donc, le principe de
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   délestage, d'interruptibilité, il est bien connu

   d'Hydro-Québec à l'égard des gens du ski et ça a

   fonctionné durant un certain temps?

R. Disons que quand le tarif a été négocié au départ,

   en quatre-vingt-trois (83), l'une des conditions

   pour leur vendre de l'électricité à ce prix-là qui

   était un prix de surplus, c'est un engagement de

   leur part de s'interrompre effectivement au cas de

   problème de pointe de façon à expliquer pourquoi on

   leur charge juste le coût de l'énergie et pas le

   coût de la puissance. Sauf que ce qui est arrivé,

   c'est un peu comme la même situation que la

   biénergie, le CII puis l'interruptible, on s'est

   aperçus qu'on ne les utilisait vraiment pas

   souvent. C'était peu efficace comme système.

Q. [40] Et voilà. Et Évidemment, on parle d'une

   époque, je pense que les moins de vingt (20) ans ne

   connaissent pas mais ça fait déjà vingt (20) ans de

   ça. Or, nous sommes en deux mille quatre (2004) et

   je vous suggère, je ne sais pas si vous-même vous

   êtes un skieur mais qu'il y a une forte évolution

   technologique dans, en général, notamment, dans les

   équipements de fabrication de la neige et de

   remonte-pente. Est-ce que c'est une proposition qui

   vous apparaît raisonnable?
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R. Oui, ça apparaît raisonnable et d'ailleurs les

   stations de ski nous a présenté des chiffres puis

   tout ça puis nous on montré qu'un canon à neige

   consommait la moitié ou moins de ce qu'il

   consommait dans le temps puis tout ça donc, les

   canons étaient devenus plus efficaces, consommaient

   moins d'électricité et tout ça, et caetera.

Q. [41] D'accord. Donc, les clients des stations de

   ski, ceux qui bénéficient de l'ancien tarif sont au

   tarif neige en rattrapage, l'ancien tarif 29?

R. L'ancien tarif 29, qui était les contrats

   particuliers, ils sont sur le tarif de transition

   qui est inscrit dans le texte des tarifs

   actuellement.

Q. [42] Voilà. Et ça, est-ce que c'est le tarif G9?

   Non.

R. Non.

Q. [43] O.K. C'est ça.

R. C'est le tarif de transition qui est dans la

   section M du texte des tarifs.

Q. [44] Alors que lui, le G9, distinguez-moi, s'il

   vous plaît, le G-9?

R. Le G9 est également dans le texte des tarifs un peu

   plus loin, c'est le tarif pour clients de faible

   facteur d'utilisation. Le tarif peut-être le plus
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   probable sur lequel les abonnements migreraient si

   jamais ils restaient à faible facteur

   d'utilisation.

           Normalement, comme je disais hier, ce qui

   serait souhaitable, c'est qu'ils regroupent toute

   leur charge et une entrée au pied de la montagne,

   faire que leur électricien distribue l'électricité

   et que là, ils y bénéficient d'un tarif plus

   avantageux que ça, un M diversifié et tout ça, et

   caetera, ou un L même à la rigueur donc, un peu

   comme ça se passe partout ailleurs.

           Quand on va en Colombie Britannique, on

   prend un montagne, il n'y a pas vingt (20)

   abonnements qui se promènent sur la montagne, il y

   en a juste un seul.

Q. [45] Avec nos tarifs actuels, les textes

   tarifaires, vous me dites, « regrouper les

   charges », ça veut dire techniquement dévisser

   quinze (15) compteurs puis en mettre un gros, mais

   ça, le geste...

R. Une image de style, oui, c'est ça.

Q. [46] Voilà. Mais par ailleurs, est-ce que l'on peut

   regrouper les charges, je dirais, comment dire,

   mathématique, c'est-à-dire de considérer quinze

   (15) compteurs et dire que ça équivaut à un
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   compteur, ça, le texte le permet-il? Ce que je veux

   dire, c'est le regroupement des charges?

R. Non, non, absolument pas...

Q. [47] Non, c'est ça.

R. ... une totalisation, ce que vous voulez, non. Dans

   ce cas-là, c'est impossible, comme on dit, la

   totalisation se fait uniquement...

Q. [48] Et ça n'existe pas actuellement dans nos

   textes de tarif?

R. Non, non, absolument pas puis ça ne peut pas

   exister parce que comme j'ai dit, sinon, si ça

   existait, tout le monde demanderait la même chose,

   une usine nous ferait installer quarante (40)

   compteurs dans l'usine puis ils diraient,

   « totalisez-moi les charges » puis finalement, tous

   les tarifs seraient débalancés.

Q. [49] O.K.

   (9 h 45)

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [50] Quel est l'objectif du tarif G9? Vous venez de

   l'expliquer un petit peu mais, c'est donc faible

   facteur d'utilisation?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça. Le tarif G9, finalement, est un dérivé du

   tarif M, si on veut. Ce qui arrive, c'est que c'est
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   un tarif pour les clients à faible facteur

   d'utilisation.

           Dans les compagnies américaines, ça se

   passe normalement dans le même tarif, ils ont

   conservé ou, ils ont conservé ce que nous, nous

   avions au départ aussi, un signal de prix beaucoup

   plus plus complexe, où il y a plusieurs, il y a une

   tranche, par exemple, de puissance mais il y a

   plusieurs tranches d'énergie et certaines tranches

   d'énergie en fonction des heures, qui permettent à

   un client de faible facteur d'utilisation d'y

   trouver son compte.

           Nous, on a séparé les deux tarifs, le M et

   le G9, de façon à avoir un signal clair, ce qui

   fait qu'il y a quatre mille (4 000) abonnés, par

   exemple, qui ont le tarif G9, le tarif G9 permet de

   payer moins pour la puissance.

           Donc au lieu, par exemple, d'avoir une

   prime de puissance, par exemple, de onze dollars

   (11 $), vous avez une prime de puissance de quatre

   dollars (4 $) mais, par contre, vous payez votre

   énergie plus cher. Donc, à ce moment-là, vous êtes

   moins pénalisé si vous avez un appel de puissance

   élevé.

Q. [51] C'est-à-dire, vous êtes pénalisé mais moins,
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   effectivement parlant?

R. Moins, effectivement, que si jamais vous aviez,

   vous étiez sur le tarif régulier M, comme je dis,

   mais ce n'est que justice parce qu'en bas de trente

   pour cent (30 %) de facteur d'utilisation,

   normalement, la coïncidence avec la pointe est un

   peu plus faible, et cetera. Mais c'est en bas de

   trente pour cent (30 %) de facteur d'utilisation,

   effectivement.

Q. [52] D'accord. Et quand vous parlez de quatre mille

   (4 000) clients, évidemment, ça signifie qu'il n'y

   a pas que les stations de ski, il y a aussi toutes

   sortes, dans l'économie québécoise...

R. Toutes sortes de clients qui peuvent faire appel à

   ça, même certains clients industriels comme, par

   exemple, une fonderie qui devrait faire fonctionner

   ses fourneaux une fois par mois, par exemple, fait

   affaire au tarif G9 parce que le four qui tire

   cette puissance-là par ses besoins de base demande

   beaucoup, beaucoup de pointe mais, après ça, il ne

   l'utilise pas le restant du mois, et ainsi de

   suite.

Q. [53] Ou des producteurs agricoles, selon les

   événements saisonniers?

R. Effectivement, ce genre de...
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Q. [54] O.K. Mais est-ce que vous pensez que tel qu'il

   est rédigé actuellement, avec ce que vous venez de

   décrire, le G9 atteint pleinement ses objectifs?

   Manifestement non parce que vous allez, bien, soit

   vous ou la Régie vous a demandé de faire un tarif

   interruptible avec le M, mais j'essaie de voir si

   G9, aujourd'hui, en deux mille quatre (2004),

   répond pleinement aux objectifs.

R. Disons qu'il s'agissait de rajouter, il fait le

   travail parce que, finalement, l'idée, c'est tout

   simplement, comme on dit, un tarif M qui a un bon

   facteur d'utilisation paie autour de cinq, six

   cents le kilowattheure (5 ¢ - 6 ¢/kWh). Un client

   autour de trente pour cent (30 %) de FU va payer

   autour de dix cents le kilowattheure (10 ¢/kWh).

           Mais si on avait laissé le même tarif M

   jusqu'à, par exemple, dix pour cent (10 %) de

   facteur d'utilisation, le tarif serait monté à

   vingt cents (20 ¢/kWh). L'avantage du tarif G9,

   c'est que vous continuez à payer autour de dix,

   onze cents le kilowattheure (10 ¢ - 11 ¢/kWh), donc

   le tarif G9 fait l'affaire.

           Ce que la Régie nous a demandé et que nous

   considérons, c'est le développement d'une option

   d'électricité interruptible au tarif M, comme celle
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   qui existe au tarif L, de façon à ce que tant

   Hydro-Québec, au moment de la pointe, que le client

   trouvent avantage des deux parts à s'interrompre,

   bénéficie d'un certain rabais, Hydro-Québec de

   devoir moins acheter.

Q. [55] Et dans le cas du tarif G9, je pense que vous

   en avez parlé sommairement mais vous avez participé

   à des échanges, Hydro-Québec, ministère des

   Ressources naturelles et Association des stations

   de ski, pour analyser un peu la problématique, je

   pense, que vous, c'est assez connu.

           J'ai été toutefois surpris, vous mentionnez

   que le prix, que vous arriviez environ à un prix de

   once cents le kilowattheure (11 ¢/kWh) alors que

   nos gens nous disaient que c'était plutôt douze à

   quinze cents (12 ¢ - 15 ¢/kWh) dans certains, parce

   que vous, c'est peut-être un prix moyen mais vous

   êtes conscient avec moi que, malgré le G9, donc

   dans, il y a certaines réalités pour certaines

   stations de ski, ils peuvent avoir des prix de

   douze à quinze cents le kilowattheure (12 ¢ -

   15 ¢/kWh), c'est quand même exact?

R. Bien, pour avoir douze à quinze cents (12 ¢ -

   15 ¢/kWh), comme on dit, il faudrait que le canon à

   neige ne fonctionne que cent (100) heures par
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   année, par exemple, cent (100) heures par année. À

   ce moment-là, on leur dit : « Prenez ce canon-là,

   mettez-le sur votre abonnement régulier et vous

   allez pouvoir, par exemple, arrêter les remontées

   mécaniques pendant qu'il fonctionne, vous allez

   pouvoir arrêter le chalet pendant qu'il fonctionne.

   Diversifiez vos charges, faites quelque chose,

   simplement, pour profiter de cette diversité. »

           Mais, bien sûr, si on met un canon à neige

   puis on le fait fonctionner durant vingt (20)

   heures, bien, il va coûter, en cents par

   kilowattheure, une petite fortune; la facture ne

   sera pas grosse mais en cents par kilowattheure, ça

   va avoir l'air monstrueux, mais juste l'air.

Q. [56] O.K. Et vous avez vu, dans la proposition de

   la FCEI-ASSQ, que nous proposons un groupe de

   travail, un groupe de travail qui, premièrement,

   serait composé des intervenants qui ont une

   problématique d'utilisation, de faible FU et de

   gestion de la pointe, de courte période. Qu'est-ce

   que, est-ce que Hydro-Québec est prête à ce que la

   Régie, bien sûr, dans le contexte d'aller en groupe

   de travail et de revenir devant la Régie pour voir

   comment les travaux ont avancé, est-ce que Hydro-

   Québec Distribution est prête à cette suggestion?
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R. Je pense que nous l'avions avancé, en rencontre

   technique, que les rencontres avec les clients, un

   peu comme celles que nous avons avec l'AQCIE-CIFQ,

   pour développer de l'électricité interruptible,

   tout ça, et cetera, que la FCEI pouvait se doter,

   et l'ASSQ, pouvait se doter du même canal de

   communication avec Hydro-Québec dont s'est dotée

   l'AQCIE-CIFQ, et ça me ferait plaisir de discuter

   avec eux des différentes modalités et de comment

   les tarifs pourraient être, comment ils sont

   calibrés. De toute façon, il faudrait s'expliquer

   aussi comment les tarifs fonctionnent, les

   principes sur lesquels ils fonctionnent et, de part

   et d'autre, échanger.

Q. [57] Et, évidemment, ce que je vous dis là, ce

   n'est pas nécessairement que pour la question de la

   neige mais pour la question des faibles FU et des

   gestions de la pointe sur des courtes périodes,

   dans ce contexte-là.

R. En fait, tous les sujets sont abordés, d'habitude,

   qui concernent la tarification, il y a aussi, il

   peut y avoir d'autres sujets. D'habitude, l'entrée

   pour ce genre de groupe de travail ou autre, c'est

   le Service à la clientèle, par exemple, l'AQCIE-

   CIFQ rentre du côté de Grande Entreprise puis après
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   ça, quand il y a des problèmes de tarification,

   nous sommes là pour en discuter et puis tout ça,

   puis pour échanger.

Q. [58] O.K. Maintenant, en terminant...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi?

Q. [59] Oui?

R. Maître Turmel, juste un commentaire, un point de

   vue plus réglementaire. Ça fait déjà plusieurs

   semaines que j'ai lu le mémoire de votre

   association, qui mentionnait ce groupe de travail-

   là, mais je me souviens, à l'époque, ce que j'avais

   lu là, lorsque j'avais lu votre mémoire, je me suis

   questionné sur la justification de créer un groupe

   de travail dans un contexte de Régie de l'énergie.

   Ce que monsieur Chéhadé vous explique, c'est un

   contexte d'affaires...

Q. [60] Bien sûr...

R. ... qui est le contexte normal où on discute ces

   questions-là depuis vingt ans, comme vous l'avez

   appris, j'imagine, en préparant votre dossier, et,

   manifestement, vous êtes bien préparé.

           Alors donc, c'est la pertinence d'avoir un

   groupe de travail encadré par le forum que

   constitue la Régie de l'énergie qui nous pose un
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   problème, parce que la clientèle dont on parle,

   essentiellement, elle est concentrée dans la

   clientèle que vous représentez.

           Il n'y a pas, ce n'est pas multiclients, on

   ne voit pas d'intérêt du côté des autres

   intervenants spécifiques aux enjeux que vous

   soulevez. Alors c'est dans ce contexte-là que nous,

   on verrait plutôt un canal d'affaires, une relation

   d'affaires.

Q. [61] Bon. On laissera les gens, la semaine

   prochaine, expliquer les motifs derrière ça. Parce

   que, évidemment, on parle quand même d'au moins

   quatre mille (4 000) clients donc répartis dans

   différents, il n'y a pas que les stations de ski,

   il y a dans différents secteurs de l'économie,

   d'une part. Et, d'autre part, oui, c'est vrai, mais

   je vais laisser les gens de l'ASSQ et de la FCEI

   expliquer un peu plus ce qu'ils ont en tête là-

   dessus.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je donnais un exemple où, vous parlez même, dans

   votre mémoire, de rencontres, et nous parlions de

   rencontres pour développer l'électricité

   interruptible, justement, avec la FCEI, tout ça.

Q. [62] Oui.
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R. Ces rencontres sont dans des groupes de travail de

   ce genre-là, donc sur une base d'affaires.

Q. [63] La seule distinction, évidemment, c'est que,

   donc depuis vingt ans, ils se parlent, et jusqu'à

   tout récemment, ils se parlent encore puis ils ont

   convenu que, effectivement, ils se sont fait dire

   que : « Bien, là, il faut aller à la Régie. » Alors

   là, on va à la Régie, on veut donc, je pense, les

   gens veulent s'intégrer dans le processus, et le

   faire aussi, également, en toute transparence pour

   que la Régie, également, comprenne ce qui se fait.

           Dernière question, dans la, pour que je

   comprenne bien, ce dont on vient de discuter versus

   ce que la Régie a demandé à Hydro-Québec

   Distribution d'ici le premier (1er) avril deux

   mille six (2006), ça s'en vient bientôt, c'est

   quand même dans quatorze mois, ou quinze mois, de

   développer un tarif interruptible M, dans le cas

   précis qu'on vient de décrire, comment, sans vous

   avancee sur vos propositions, bien sûr, mais

   comment on pourrait, comment ça, ce tarif-là,

   pourrait venir tenter de régler certaines

   difficultés qu'on a notées là, est-ce qu'un nouveau

   tarif M permettrait, justement, à des entités qui

   ont un faible FU, des pointes importantes, de se
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   délester ou d'être délestées, et ainsi d'être moins

   affectées par la situation actuelle, est-ce que

   c'est vers ça qu'on peut penser voir des solutions?

R. C'est ce genre de solution, sauf que, bien sûr,

   comme l'électricité interruptible, il ne faut pas

   attendre des miracles, si on espère couper son

   tarif en deux, ça, oublions ça, c'est un peu comme

   la bi-énergie; qu'on ait un rabais parce qu'on

   fait, on interrompt sa charge, tout ça, c'est oui,

   mais pouvoir, donc c'est ça un peu l'idée, alors...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Très bien. D'accord. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Cadrin, pour l'UMQ?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à nos panelistes,

   bonjour à la Régie.

Q. [64] Alors, Monsieur Chéhadé, je vous demanderais

   de prendre avec vous le document HQD-15, document

   4.2, à la page 12 s'il vous plaît. La première

   prémisse, parce que vous avez contexté les demandes

   de l'UMQ, et non contesté, je veux juste comprendre

   les éléments que vous avez contextés et voir si on

   a le même contexte.
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           On parle, au niveau des demandes où on

   parlait pour les municipalités, usines d'épuration,

   usines de filtration des eaux, vous nous mentionnez

   qu'on demande une réduction des puissances à

   facturer minimales et des puissances maximales. La

   réduction, vous voyez ça où dans le mémoire de

   l'UMQ, UMQ-1, document 1?

           Ou, autrement dit, n'est-il pas vrai de

   dire que l'on ne demande pas de réduction mais

   plutôt de non-augmentation?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Si on prend, par exemple, ce que vous suggérez

   comme modifications, donc à la pièce UMQ-1,

   document 1, donc à la page 6, et on lit ce que vous

   suggérez comme nature de la demande, par exemple,

   je ne sais pas si... Regardons donc ce que vous

   suggérez pour le tarif L comme modifications, un

   exemple, par exemple. Vous dites :

                La puissance à facturer au tarif L

                correspond à la puissance maximale

                appelée au cours de la période de

                consommation visée...

   et vous avez souligné :

                ... excluant les pointes maximales

                dues à des cas de force majeure dans
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                les champs d'application

                spécifiques...

   donc ça, c'est le premier,

                ... mais ne peut être inférieure à la

                puissance souscrite, laquelle devient

                la puissance à facturer minimale...

   mais qui, elle, exclut...

                ... des consommations inférieures dues

                à des cas de force majeure dans les

                champs d'application spécifiés.

   Donc vous faites les deux demandes. Vous faites la

   demande de réduire les puissances à facturer

   minimales ou, dans le cas où les consommations sont

   inférieures dû à des cas de force majeure, ici

   c'est écrit « majeure », un peu plus tard, on va

   voir que « majeure », pour vous, veut dire

   « mineure et majeure ».

           Et vous demandez aussi que les puissances à

   facturer maximales soient réduites également. Donc

   quand on lit votre preuve, c'est clair, je pense.

Q. [65] Le cas « force majeure », le mot « majeure »

   ne veut pas nécessairement dire « majeure dans

   l'événement » mais dans le sens qu'il est

   incontournable...

R. Oui, bien sûr...
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Q. [66] ... mais je comprends votre commentaire.

R. ... d'ailleurs, non, juste tourner la page à la

   page 7, on dit :

                Définition des cas de force majeure :

                Variation de la consommation

                d'électricité ou augmentation de la

                puissance souscrite due à des

                incidents à caractère de sinistre

                mineur ou majeur...

   Ce n'est pas dans le titre mais ils sont dans la

   définition. Nous avons juste pris le « mineur »,

   nous l'avons remis dans le titre.

Q. [67] Non, ça va. Je n'aurai pas de discussion avec

   vous sur le concept juridique de « force majeure »,

   je comprends que ça visait ça. Alors, selon vous,

   donc il ne s'agit pas de non-augmentation mais il

   s'agirait de réduction carrément demandée par les

   municipalités, c'est votre compréhension de notre

   demande, notamment pour ce qui est du tarif L,

   votre explication?

R. Oui, absolument.

Q. [68] À cause de...

R. On le retrouve dans les autres tarifs, si vous

   voulez... oui, on peut le retrouver également dans

   les autres tarifs, je n'ai pas fouillé donc j'ai
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   mentionné le L directement.

Q. [69] Alors le fait de ne pas tenir compte d'une

   pointe maximale et ne pas...

R. Oui, des pointes, oui, et de pouvoir réduire les

   pointes, les pointes ou l'absence à facturer

   minimale, si jamais on a un incident dans l'usine,

   comme je donnais l'exemple le plus frappant hier,

   c'était une usine a un bris d'équipement, une pompe

   a brisé, je ne voudrais pas continuer à payer ma

   puissance souscrite minimale, je voudrais payer

   moins, donc je voudrais pouvoir baisser ma

   puissance souscrite, ou puissance à facturer

   minimale à cette usine-là. L'autre usine va tirer

   plus parce que la pompe est partie, je voudrais ne

   pas être pris avec cette puissance-là, et ainsi de

   suite.

Q. [70] Donc une municipalité qui serait obligée de

   fournir, en eau, par exemple, sa population avec

   deux stations, va utiliser une station

   supplémentaire, d'une façon supplémentaire pour

   fournir cette eau-là et va être obligée de baisser

   l'autre qui a eu le problème de force majeure, ou

   appelons-le de force mineure, si vous voulez.

           Donc, ce « shift », si je peux me permettre

   l'expression, ou ce transfert-là, ça, ce transfert-
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   là, vous considérez que lorsqu'on demande de ne pas

   tenir compte, à cause de cette cause de force

   majeure-là, à ce moment-là, nous, on doit se

   trouver à payer et la pointe maximale d'un côté et

   malgré le fait qu'on n'utilise pas à pleine

   capacité de l'autre côté en dessous?

R. Parce que tous les équipements de transport et

   distribution sont installés là pour répondre à ça

   et ils sont là, il faut les payer, simplement. Et

   ça, ce sont des coûts fixes; si jamais vous ne les

   payez pas, c'est quelqu'un d'autre qui va les

   payer.

           C'est aussi simple que ça. Ils ne bougeront

   pas, on ne peut pas prendre ces lignes de

   transport-là, ou ces lignes de distribution-là, et

   les vendre ailleurs; ils sont là, il faut les

   payer.

Q. [71] Je comprends votre réponse. Maintenant, pour

   ce qui est du métro, on a parlé plus tôt, cette

   fois-ci, dans votre « contextation » d'une

   compensation pour la puissance non utilisée pendant

   les périodes creuses. Vous aviez fait une image en

   fait où vous disiez que le métro qui avait un FU de

   quarante-cinq pour cent (45 %), on est d'accord

   avec cette prémisse-là, d'avoir que le métro à un
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   FU de quarante-cinq pour cent (45 %) de façon

   historique, là?..

   (10 h)

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. En fait, c'est dans votre preuve. C'est dans

   votre preuve.

Q. [72] Vous ne l'avez pas constaté, vous ne l'avez

   pas vérifié vous-même, ce que j'en comprends, vous

   ne l'avez pas constaté vous-même?

R. Je n'ai pas été chercher tous les chiffres,

   effectivement, du métro et faire des simulations,

   mais j'ai pris ça, mais si vous voulez que je les

   fasse, je peux toujours les faire, mais je ne pense

   pas que ce soit utile. J'imagine que les gens qui

   ont écrit les mémoires connaissent tout ça par

   coeur.

Q. [73] D'accord. Et vous avez fait le commentaire à

   l'effet qu'on voulait se faire une image plus belle

   à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) finalement du

   FU. C'est votre compréhension de la demande du

   métro à ce moment-là?

R. C'est à peu près ça. On demandait à ce moment-là

   une réduction, on disait, la facture d'électricité

   est à dix-sept millions (17 M$), et si on avait une

   compensation pour disons ce facteur d'utilisation,
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   on pourrait aller chercher quelque chose entre, je

   ne me souviens pas de mémoire, cinq cent mille

   dollars (500 000 $) à trois millions et demi de

   dollars (3,5 M$), quelque chose dans le genre.

Q. [74] Dépendant du FU?

R. Dépendamment du FU auquel on s'arrêterait. Donc, si

   la Régie, bon, juge jusqu'à quel niveau il faut

   améliorer le FU. Artificiellement, on s'entend,

   mais voilà, c'est un peu ça l'idée.

Q. [75] Tout à fait. On est d'accord aussi que le

   métro se situe dans le tarif L.

R. Oui, absolument.

Q. [76] On est d'accord également, si je me réfère à

   la pièce qui a été plus commentée par votre

   collègue, HQD-15 document 4.1. Si je vais à la page

   4 de ce document-là. Que les clients de grande

   puissance, comme le tarif L, comme le métro, ont

   normalement ou enfin, on l'espère, là, un facteur

   d'utilisation aux alentours de quatre-vingt-dix-

   sept pour cent (97 %) ou enfin, c'est ce qui est

   constaté dans la pièce.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je pense qu'il faut faire une distinction

   importante. C'est que quand vous parlez de facteur

   d'utilisation, vous parlez de facteur d'utilisation

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 62 -         Me Steve Cadrin

   de la facture du client, du métro de Montréal comme

   tel. Ici, on parle d'un facteur d'utilisation pour

   l'ensemble de la clientèle D en période coïncidente

   avec la période de pointe du Distributeur comme

   tel. Donc, c'est deux facteurs d'utilisation

   différents.

Q. [77] O.K. Je comprends.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est-à-dire, je rajouterais quelque chose. Le

   métro de Montréal est chanceux d'être dans une

   catégorie où le facteur d'utilisation est si élevé

   que ça parce que ça permet d'avoir, de bénéficier

   d'un bon tarif. S'il fallait sortir ce client-là et

   le mettre dans une catégorie tout seul puis lui

   charger sa vraie pointe, puis tout ça, ce n'est pas

   certain qu'il serait très avantagé. Donc, c'est

   très avantageux d'être, quand on a un facteur

   d'utilisation pas trop fort, d'être quand même au

   tarif L.

Q. [78] D'accord. Mais on comprend que la captivité du

   métro à ce quarante-cinq pour cent (45 %) là, en

   présumant que c'est son facteur d'utilisation, il

   est captif de ça historiquement, là, depuis sa

   création ou essentiellement depuis sa création. Il

   ne peut pas gérer ce facteur d'utilisation-là
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   autrement?

R. Oui, je pense que le mémoire l'a bien démontré. Il

   y a deux pointes, une le matin, une le soir. Nous

   savons, c'est l'entrée au bureau, puis tout ça.

   Donc, ils sont pris avec ça, effectivement. Puis la

   facturation donne ça. Ils sont là au moment de la

   pointe; ils sont au moment où les équipements de

   transport et de distribution sont les plus

   utilisés.

           Si on tombe à midi au moment où le métro

   fonctionne moins, ces équipements-là, on peut les

   allouer à personne, ils restent vides; la ligne

   tombe. Et, là, à ce moment-là, personne est là pour

   payer. Donc, il faut que ces pointes-là soient là

   pour assurer l'équité entre les clients et ne pas

   créer, comme on disait, d'intrafinancement à

   l'intérieur de la catégorie.

Q. [79] Si je vais maintenant à la page 13 du document

   HQD-15 document 4.2. Vous avez parlé de cette

   entente, enfin vous avez parlé d'une des ententes

   qui existait entre la Ville de Montréal et HQD.

   Est-ce qu'on est d'accord pour dire qu'il y en

   avait d'autres avant, que ce n'est pas la première

   fois qu'il y avait une entente entre quatre-vingt-

   quatorze (94) et quatre-vingt-dix-neuf (99)?
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R. Non, ce n'est pas la première fois, c'est-à-dire

   que, à ma connaissance, je ne sais pas s'il y en a

   eu d'autres avec vraiment la Ville de Montréal.

           Ce que je sais, c'est que sur le terrain,

   les gérants qui font faire des travaux peuvent

   avoir ce genre d'entente avec les clients de façon

   à minimiser le coût des travaux, de dire : Qu'est-

   ce qui est plus avantageux, j'apporte une

   génératrice, je loue une génératrice qui ressemble

   à un gros building, je l'installe là pour un an ou

   deux ans, tant que les travaux sont finis, ou je

   demande au client de baisser sa puissance puis de

   la monter ailleurs ou de la baisser tout simplement

   moyennant non-rétention des puissances à facturer

   minimales. Donc, c'est ça le genre...

Q. [80] On est d'accord que ces ententes-là visaient

   également les cas de bris, les travaux reliés à ces

   bris-là? On parle de bris, on parle au niveau

   aqueduc, par exemple, ou station de pompage à

   Montréal.

R. Oui. Comme je disais hier, effectivement, quand on

   a négocié l'entente, ce qu'on comprend, l'entente a

   été négociée, on disait, si jamais, bien, vous avez

   des bris dans votre usine, parce que, finalement,

   vous demandez de baisser à un moment donné sur une

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 65 -         Me Steve Cadrin

   pompe, de remonter dans l'autre, et caetera. Donc,

   il pouvait y avoir des bris, et caetera. Donc, on

   disait, bien, s'il y a des bris, écoutez, on va en

   tenir compte puis, là, à ce moment-là, vous nous

   ferez part de ce bris-là et nous n'en tiendrons pas

   compte.

           La preuve de ça, c'est la lettre que vous

   avait écrite ou la correspondance que vous avez

   soumise dans la preuve de madame France Langevin

   qui était attachée commerciale ou attachée

   représentante à cette époque-là, où ce que l'on

   comprend, c'est que le directeur de l'usine lui a

   envoyé une lettre lui disant : Écoutez, j'ai eu un

   entretien majeur à faire ou j'ai eu un arrêt. Je

   pense qu'on peut retrouver exactement le libellé.

           Et madame France Langevin l'avertissait

   que, non, la convention spécifiait bien un cas de

   bris d'équipement et non pas d'entretien ou quelque

   chose, et que c'était une mesure exceptionnelle qui

   avait été accordée à la Ville de Montréal dans le

   contexte de cette entente-là, et qu'on ne pouvait

   pas en abuser.

Q. [81] D'accord. Là, c'était un cas d'entretien qu'on

   demandait dans ce cas spécifique-là de la lettre

   qui était déposée. Je comprends que l'entente,
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   elle, visait les cas de bris, je ne veux pas faire

   de sémantique, là, mais des cas essentiellement

   peut-être de force majeure?

   Me ÉRIC FRASER :

   Tout simplement pour les fins des notes

   sténographiques, monsieur Chéhadé vient de faire

   référence à une pièce de l'UMQ. Ça, je pense qu'on

   va s'y perdre bientôt. C'est l'annexe 1 du document

   UMQ-1 document 1.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et c'est... Oui, c'est dans cette annexe qu'il y a

   plusieurs correspondances.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [82] Donc, ce que je vous disais essentiellement,

   c'est que, dans cette correspondance-là, on parlait

   effectivement d'un cas d'entretien. HQD a accepté

   dans ce cas-là d'appliquer l'entente à un cas

   d'entretien alors que, normalement, l'entente est

   prévue pour un cas de bris. Comme je disais tout à

   l'heure, sans faire de sémantique, un cas de force

   majeure, un cas hors contrôle de la Ville à ce

   moment-là, Ville de Montréal?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :
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R. Moi, je qualifierais ça... Un cas de force majeure

   pour vous. Je qualifierais ça un cas de force

   mineure pour nous. En fin de compte, vous le dites.

   En fin de compte, c'est comme je dis, l'esprit de

   l'entente, c'était, quand je demande, je vous

   demande de baisser votre puissance, je ne vais pas

   tenir compte des puissances à facturer minimales

   dans cette usine. Je ne vais pas tenir compte de la

   puissance appelée maximale dans l'autre usine. En

   plus, vous me dites, oui, mais je peux avoir un

   bris après.

           Alors, je vous dis, bien, s'il y a un bris,

   vous nous le dites, et pendant la durée de

   l'entente, on ne tiendra pas compte à ce moment-là

   de la puissance appelée maximale, la puissance à

   facturer minimale, comme si jamais, c'est nous qui

   vous avions demandé.

           Donc, c'est la suite à la période d'arrêt.

   Donc, c'est dans cet esprit-là que l'entente a été

   conclue.

Q. [83] Donc, ça avait été acceptable à l'époque avec

   Montréal?

R. Oui.

Q. [84] Et il y avait cette entente-là. Et si je vous

   suggère même qu'il y avait une entente qui datait
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   de quatre-vingt-huit (88), est-ce que c'est à votre

   connaissance également, avec la Ville de Montréal?

R. Pas à ma connaissance. Effectivement, je n'ai pas

   fait venir tous les papiers, j'ai juste cherché

   cette entente-là. On m'a expliqué... Je me suis

   fait expliquer comment ça fonctionnait en région;

   comment les ententes circulaient; comment on

   essayait de minimiser les coûts quand on faisait

   des travaux d'entretien sur le réseau au bénéfice

   de tout le monde.

           Mais une fois que les travaux sont finis,

   toute la facturation de la puissance revient à la

   normale, sinon il y a une question d'équité entre

   les clients.

Q. [85] Vous parlez des travaux sur votre réseau?

R. Absolument, c'est les travaux sur notre réseau.

Q. [86] Les cas de bris dont on parle sont la deuxième

   portion de l'entente, les cas de bris, par exemple,

   de station d'épuration des eaux, c'est la deuxième

   portion de l'entente?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aimerais ça que, quand on parle de l'entente,

   c'est quelle pièce exactement? On peut peut-être

   référer à une disposition.

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 69 -         Me Steve Cadrin

   Me STEVE CADRIN :

   La même annexe. Excusez!

   Me ÉRIC FRASER :

   La même annexe.

   Me STEVE CADRIN :

   En fait, je peux référer... Est-ce que vous l'avez,

   confrère?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais je veux m'assurer que le témoin en ait

   une en sa possession.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est beau. Disons que je connais le... Ce que

   j'ai, c'est dans la preuve même. Ça s'appelle

   « Extrait de la convention additionnelle au contrat

   d'électricité entre la Ville de Montréal et Hydro-

   Québec ». C'est ça? À la page 14 de la preuve.

   C'est bien ça?

   Me STEVE CADRIN :

   Tout à fait.

Q. [87] Vous avez deux conventions additionnelles qui

   sont déposées dans cette preuve-là. Vous avez la

   convention additionnelle qui s'appliquait de

   quatre-vingt-quatorze (94) à quatre-vingt-dix-neuf

   (99)?

R. De quatre-vingt-quatorze (94) à quatre-vingt-dix-
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   neuf (99). Vous avez déposé la convention elle-

   même.

Q. [88] Convention de deux pages. Si elle ne l'est

   pas, je vais le faire. C'est parce que...

R. J'ai la convention, celle-ci, celle de quatre-

   vingt-quatorze (94) à quatre-vingt-dix-neuf (99).

   Je ne sais même pas si c'est vous qui l'avez

   déposée ou c'est moi qui l'ai trouvée à l'interne.

   Me ÉRIC FRASER :

   Elle est déposée.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Elle est déposée. O.K.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [89] Et il y a également une deuxième entente, en

   fait, ou une première, je ne suis même pas sûr que

   c'est la première, en fait, là, une entente qui a

   lieu entre quatre-vingt-huit (88) et quatre-vingt-

   quatorze (94).

R. Exactement.

Q. [90] Un an plus cinq ans de renouvellement.

R. D'accord.

Q. [91] Qui est là. Que vous avez devant vous. Les

   textes sont identiques. Vous allez voir,

   paragraphe, pas au paragraphe, mais à l'article 2

   de cette entente, page 2, au quatrième
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   paragraphe... le troisième paragraphe fait

   référence à votre notion de réparation de réseau.

R. Absolument.

Q. [92] Et le quatrième paragraphe fait appel à notre

   notion de bris d'équipement.

R. Absolument.

Q. [93] Quand on discute...

R. Absolument.

Q. [94] ... et qui fait partie de la demande de l'UMQ.

   Alors donc, cette question de bris d'équipement-là

   est dans l'entente quatre-vingt-huit (88) à quatre-

   vingt-quatorze (94), ou à quatre-vingt-treize (93)

   plutôt, et dans l'entente quatre-vingt-quatorze

   (94), quatre-vingt-dix-neuf (99)?

R. Comme je vous ai expliqué tantôt, ça faisait partie

   de l'entente. Ça faisait partie de l'entente.

   L'idée, c'était, pendant la durée des travaux,

   parce qu'il y avait des risques quand on faisait

   les travaux, on vous demandait d'arrêter que, au

   moment où vous repartez votre équipement ou

   n'importe quoi, il y ait des bris, tout ce qu'on

   vous demandait de faire, ça pouvait entraîner des

   bris chez vous.

           Donc, de bonne foi, les gérants de secteur

   qui sont signés cette entente-là, quand ils ont
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   entendu dire, moi, je ne peux pas accepter votre

   entente, par exemple, je me mets à la place du

   contremaître qui leur a dit ça, moi, je ne peux pas

   accepter votre entente parce que je peux avoir des

   bris si je dois baisser subitement à un endroit,

   remonter à un autre. Alors, on a dit de bonne foi,

   bien, si vous avez des bris d'équipement durant la

   durée de l'entente, on va appliquer la même chose

   exactement.

Q. [95] Ça a valu de quatre-vingt-huit (88) à quatre-

   vingt-dix-neuf (99) pour Montréal sans exception?

R. Tant que ces travaux majeurs étaient là, tant qu'il

   fallait faire ces travaux majeurs. Comme je vous

   disais, l'entente est assez longue, mais il y avait

   des travaux majeurs dans le secteur sud, le réseau

   était désuet, il fallait tout rebâtir le réseau. On

   a fait ça; on a remonté le réseau. Et voilà les

   conclusions. Donc, c'était de part et d'autre, vous

   nous rendez service, et on l'apprécié puis... On

   tenait compte, effectivement, de tous les éléments

   qui pouvaient rebondir sur vos usines ou faire

   qu'une usine, un équipement brise ou autre.

   (10 h 15)

Q. [96] Je vous remercie. Je vais maintenantÀ la page

   14 toujours du document HQD-15 document 4.2, on
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   parle de facturation de la puissance, en fait on

   parle plus particulièrement disons la facturation

   de la puissance minimale à facturer, je m'excuse de

   l'avoir répété deux fois. Essentiellement, cette

   puissance minimale à facturer-là n'est-elle pas un

   outil de gestion pour Hydro-Québec au niveau des

   demandes de ses clients?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est un outil de gestion pour le client de savoir

   que s'il fait un appel de puissance, par exemple

   durant la période de pointe durant l'hiver, il va

   être pris avec cette période-là à moins qu'il ne la

   rachète par ce qu'on appelle la prime de

   dépassement, il va être pris avec cette puissance-

   là le restant de l'année et il devra la payer

   incluant l'été ou durant les heures où il ne

   l'utilise pas. Effectivement, tout le monde, ici

   cette page-là décrit le traitement qui est appliqué

   à tout le monde, y compris toutes les usines qui

   sont au tarif L, donc pas juste la ville de

   Montréal, ça fonctionne comme ça. Vous faites un

   appel de puissance, vous êtes pris avec cet appel-

   là de puissance pour les douze (12) prochains mois.

Q. [97] Autant la ville de Montréal que le métro?

R. Tant le ville de Montréal que le métro qu'une usine
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   de pâtes et papiers qu'une usine de chimie qu'une

   métallurgie qu'une mine, que n'importe quel client

   institutionnel, un hôpital, quelque chose, si vous

   appelez une puissance, vous ne payez pas la prime

   de dépassement pour la racheter, vous trouvez plus

   avantageux parce que vous l'appelez un peu plus

   souvent, d'être pris avec, bien vous devez payer ça

   pour les douze (12) prochains mois.

Q. [98] Dans le côté pris avec et être pris à payer

   pour les douze (12) prochains mois, est-ce qu'il

   est vrai de dire que ce n'est pas essentiellement

   pour Hydro-Québec Distribution une récupération des

   coûts mais qu'il y a un caractère dissuasif?

R. Non, justement c'est un élément de votre preuve.

   Non, c'est un coût, l'équipement est là, on est

   prêt à vous servir, l'équipement de transport et

   distribution est là, vous avez tiré cette pointe-

   là, on y a répondu, l'équipement est là. Si vous ne

   le payez pas c'est les autres qui vont le payer.

   C'est simple, l'équipement a été construit, il est

   prêt à assurer cette marge de manoeuvre dont vous

   avez eue besoin parce que vous avez eu une urgence.

   On ne vous a pas dit il n'y a pas d'électricité, il

   y a de l'électricité mais elle a un coût et vous

   devez la payer, et à l'intérieur de cette marge de
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   manoeuvre-là, finalement si vous ne la payez pas,

   les autres la paient, et le fait de la payer à ce

   prix-là fait que les autres auront moins à payer.

   Mais c'est l'ensemble des consommateurs qui a payé

   pour cette marge de manoeuvre qui est installée là.

Q. [99] D'accord. Je comprends que ça vaut également

   pour le métro, là vous en parlé essentiellement

   pour les municipalités?

R. Ça vaut effectivement pour le métro. Une fois,

   comme je disais, la pointe rencontrée du matin, à

   onze heures (11 h) ou à midi (12 h) quand le métro

   fonctionne moins, de façon moins intensive, bien il

   n'y a plus personne pour payer cette puissance-là,

   il faut que quelqu'un la paie, donc vous devez la

   payer sur la base de votre pointe maximum que vous

   avez atteint à huit heures (8 h) le matin ou à huit

   heures trente (8 h 30) le matin, je ne sais pas.

Q. [100] Alors ce que vous me dites c'est qu'en dehors

   de ces pointes-là les coûts qu'on a à payer sont

   des coûts réels, il n'y a aucun caractère

   dissuasif, outre le fait qu'on a à le payer?

R. Non, non, ce sont tous des coûts réels. Il y a de

   l'équipement en place pour répondre à votre demande

   en tout temps. Si jamais on ne vous la charge pas

   en tout temps, c'est les autres consommateurs qui
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   paient. Si jamais on vous le charge, bien vous

   permettez juste d'éviter que les autres

   consommateurs ne le paient, il y a une question

   d'équité là.

Q. [101] Mais personne d'autre ne peut l'utiliser, par

   exemple dans les périodes creuses du métro?

R. Non, par exemple effectivement on ne peut pas

   prendre un équipement, une ligne de distribution

   qui fonctionne à quinze mégawatts (15 MW) durant la

   période de pointe et qui fonctionne en période hors

   pointe à huit mégawatts (8 MW) et dire : « Bien le

   huit mégawatts (8 MW) je vais pouvoir l'allouer et

   faire passer de l'électricité et l'envoyer à des

   résidences » ou quelque chose. Il n'y a personne

   qui va utiliser cette ligne-là pendant les heures

   creuses, c'est un coût fixe qu'il faut payer.

Q. [102] Ça complète mes questions. Merci. merci,

   Monsieur Chéhadé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On va prendre une pause de

   vingt (20) minutes, on revient à dix heures

   quarante (10 h 40).

   PAUSE

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Bonjour, Messieurs.
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Q. [103] Je vais d'abord m'adresser à monsieur Chéhadé

   dans le cadre de la problématique soulevée par le

   FCEI, surtout l'Association des stations de ski du

   Québec. J'apprenais hier, je ne sais pas si c'est

   pour l'essentiel des stations, que vous aviez fait

   le filage en montagne pour ces entreprise-là vous

   aviez installé à l'occasion du filage, divers

   compteurs pour mesurer la consommation d'énergie,

   c'est exact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est exact, c'est ça.

Q. [104] Est-ce que ça s'applique, depuis quatre-

   vingt-deux (82) je pense ça s'applique à l'ensemble

   ou une part importante des exploitants de stations

   de ski, ou est-ce que ça a été des cas

   individualisés?

R. Non, c'était disponible pour toutes les stations de

   ski, donc une station de ski pouvait faire appel

   effectivement à Hydro puis dire : « J'aimerais

   avoir un abonnement à tel endroit pour tel canon

   puis tel autre », effectivement. C'est pour ça

   qu'on peut retrouver un compteur au sommet de la

   pente, par exemple.

Q. [105] Ça s'est fait, tout le monde l'a demandé si

   je comprends votre propos?
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R. C'est à peu près ça. C'est pour ça que nous avons

   des stations de ski qu'on retrouve en moyenne genre

   douze (12) ou quinze (15) abonnements par station

   de ski, il y en a qui ont plus, il y en a qui ont

   moins, mais c'est pour ça qu'il y a ce phénomène-là

   au lieu d'avoir un seul abonnement pour toute la

   station.

Q. [106] Et je comprends que le réseau en montagne

   appartient à Hydro-Québec?

R. Oui, parce que c'est jusqu'au compteur, nous allons

   jusqu'au compteur là où nous livrons le courant, le

   point de livraison.

Q. [107] Vous indiquiez également ce matin qu'il ne

   pouvait pas y avoir de regroupement virtuel de

   compteurs?

R. Non, parce qu'effectivement à ce moment-là tous les

   clients du G et du M demanderaient ça directement

   ou il n'y aurait plus de clients au L puis tout le

   monde demanderait juste une centaine de G puis

   c'est Hydro-Québec qui ferait tout le filage.

Q. [108] Et pour avoir un seul compteur il y aurait

   sûrement un pré-requis à cela?

R. Oui, effectivement, comme on disait il faudrait

   qu'ils mettent leurs électriciens à contribution,

   il y a des investissements. Je me souviens lors
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   d'une discussion que nous avions eue avec eux, nous

   leur avions dit : « Bien vous pourriez peut-être

   aller chercher cet argent-là à Québec à votre

   ministère de tutelle », tout ça, ça avait été

   soulevé, il y avait des points qui avaient été

   soulevés là-dessus.

Q. [109] Quand vous parlez des électriciens c'est pour

   l'nstallation du nouveau compteur?

R. Non, pour le regroupement de leurs charges, c'est-

   à-dire que n'importe quelle usine, par exemple,

   comme on disait une usine de pâtes et papiers a ses

   propres électriciens à l'intérieur de l'usine.

   L'Université de Montréal, par exemple, quand elle a

   un compteur au coin de la rue Édouard-Montpetit et

   elle fait tout le filage de toute l'Université de

   Montréal, elle prend ça au tarif L. Elle a ses

   propres électriciens qui, eux, amènent les câbles

   de la sous-station où ils prennent livraison en

   haute tension, par exemple, puis ils réduisent ça à

   vingt-cinq (25 Kv) puis ils font la distribution.

   Ils ont leurs propres électriciens qui font ça.

           Tout ça c'est des économies. Si vous ne le

   faites pas et vous laissez Hydro-Québec desservir

   chaque édifice de l'université, bien vous avez

   quarante (40) abonnements au G, cinquante (50)
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   abonnements au G, au M, et cetera, puis là si vous

   demandez la totalisation, bien là il y a quelque

   chose qui ne va pas.

Q. [110] Est-ce que je dois comprendre, par contre,

   comme tout est installé présentement que ça sous-

   entendrait l'acquisition par les stations de ski du

   réseau existant en montagne?

R. C'est ça, exactement.

Q. [111] C'est ça la clé effectivement? Bien je veux

   dire une des pistes de solution qui pourrait être

   envisagée, discutée avec l'Association des stations

   de ski?

R. Ça avait été envisagé aussi, ça avait été envisagé.

Q. [112] Ça a été fait?

R. Je pense que, d'après mes souvenirs, vous pourrez

   leur poser la question à eux directement, ils

   seront ici dans quelques jours. Ça avait été

   envisagé, je pense qu'ils n'avaient pas trouvé la

   solution très intéressante parce que ça requérait

   quand même des investissements de leur part, et

   cetera. Mais on pourrait, vous pourriez donc leur

   poser la question. Hydro était disponible et

   ouverte à ces idées-là.

Q. [113] Très bien, c'était surtout pour situer en

   contexte pour bien comprendre les impacts de ce qui
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   a été discuté ce matin. Je vous remercie.

   (10 h 50)

Q. [114] Vous nous avez dit, dans votre témoignage

   d'hier, quant aux structure tarifaire que vous

   demandiez d'abord pas de modifications aux

   structures tarifaires mais que par ailleurs, il y a

   deux modifications que vous envisagiez, il n'y

   avait pas de cas d'urgence mais que vous pourriez

   envisager, c'est-à-dire quant au tarif G,

   l'élévation de la prime de puissance de quarante

   (40) à cinquante (50) et en fin de compte le

   rapprochement, la redevance avec les coûts au tarif

   D?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Au tarif?

Q. [115] D.

R. D, pas de la redevance en fin de compte, l'idée

   d'élargir l'écart entre les deux tranches, entre la

   première et la deuxième tranche, c'est ça.

Q. [116] Entre le première, d'accord, je vous

   remercie. Quant au tarif G, est-ce qu'il y a

   quelque chose qui vous empêcherait de le faire

   rapidement ou présentement? Est-ce qu'il y aurait

   des inconvénients ou des obstacles ou?

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Il n'y a pas, comment je dirais ça, c'est le même

   principe général, là, qui s'applique à l'ensemble

   des tarifs et des changements potentiels de tarifs,

   aux structures de tarifs que l'on a regardés, c'est

   le même principe général à cette étape-ci du

   dossier, d'évolution du dossier de ne pas

   introduire à la Régie de l'énergie de changements

   dans la mesure où chaque changement aussi petit

   soit-il, comme on l'a dit hier, implique qu'il y a

   des gagnants et il y a des perdants même pour ce

   genre de changement-là. Lorsqu'on vise à simplifier

   la facture, déjà juste quand on l'avait déposé dans

   le cadre de la Phase, il y avait eu, déjà, des

   remous qui se sont créés dans la petite industrie

   de la facturation du petit G et qui a fait en sorte

   que ça ne se peut pas de faire un changement qui

   est neutre.

           Alors, c'est le principe général que dès

   que tu fais un changement, on a des gagnants et des

   perdants donc on amène la question d'équité, c'est

   un concept qui est très difficile, sur lequel il

   est très difficile d'obtenir un consensus, disons-

   le comme ça, tout le monde a sa perspective et

   surtout quand ce sont des enjeux financiers, tout

   le monde a ses gains et a ses pertes et ceux dont

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 83 -       Me Pierre Rondeau

   on entend parler beaucoup, ce sont ceux qui

   perdent, ce n'est pas ceux qui gagnent.

           Alors, c'est dans ce contexte-là puis que

   le conseil d'administration a décidé que, d'entrée

   de jeu, on ne fera pas de changement à cette étape-

   ci du dossier sur aucun des tarifs.

Q. [117] Comme règle générale? Ça, c'est appliqué

   généralement, là?

R. C'est ça, oui.

Q. [118] Est-ce qu'il y aurait beaucoup de perdants si

   on devait le faire? Et qui seraient-ils?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Dans le cas du tarif G, c'est illustré, c'est

   illustré tout simplement dans les simulations que

   nous avons faites, on le voit, que le client, par

   exemple, si on passait de quarante (40) à quarante-

   cinq kilowatts (45 kW), si nous avions une hausse,

   je pense, de deux pour cent (2 %), il y a des

   clients qui pourraient être touchés jusqu'à six

   pour cent (6 %) de hausse au lieu de deux pour cent

   (2 %), je pense, et on a ça dans une annexe, je

   peux, si vous voulez, vous la retrouver mais

   c'était en réponse à une question ou dans la preuve

   au départ, dans HQD-1, oui, dans les simulations.

Q. [119] Je serais tenté de vous poser la question qui
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   suit, c'est-à-dire à quoi doit-on s'attendre?

   Comment envisagez-vous traiter de cette question-là

   dans le futur? Est-ce qu'il y a un échéancier ou de

   quelle façon vous envisagez traiter de ce sujet,

   des modifications aux structures tarifaires compte

   tenu des propos que vous avez tenus?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Comme je le disais hier, il n'y a pas de vision

   moyen ou long terme à cet égard-là. Je rappellerais

   peut-être en complément de réponse à ce qu'on a dit

   hier, que, enfin c'est un rappel que l'on fait que

   le dossier des structures tarifaires, c'est un

   dossier que l'on traîne d'une certaine façon depuis

   plusieurs années, on se rappelle que la Régie de

   l'énergie elle-même avait évoqué la nécessité

   d'examiner les structures tarifaires et c'est un

   dossier qu'on a dû reporter pour toutes sortes de

   bonnes raisons, là, qui ont été reconnues à

   l'époque compte tenu de l'ensemble des sujets qu'il

   fallait traiter aux différentes étapes et du temps

   que ça prend pour regarder ça attentivement.

           Il y a eu les rencontres techniques aussi

   qui sont venues aider à déblayer un premier niveau,

   en tout cas, à faire un premier niveau d'analyse

   avec les différentes intervenants pour que tout le
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   monde ait une base commune de vocabulaire et de

   compréhension des ces structures-là.

           Mais, Hydro-Québec ne s'est jamais fait le

   promoteur d'un changement quelconque au niveau des

   structures, il n'y a pas de problème majeur au

   niveau des structures tarifaires et dans le

   contexte que je vous ai décrit tantôt, il n'y a pas

   de vision moyen ou long terme, sauf qu'il n'y a pas

   de raison non plus de penser que le contexte va

   changer pour que la vision change.

           Ce qu'on a fait, c'est qu'on vous a déposé

   une analyse des structures tarifaires, toute

   l'information pertinente pour que des gens puissent

   examiner cette question-là et l'analyser en

   fonction de leurs propres intérêts. Ils feront

   leurs recommandations puis la Régie jugera si,

   malgré ce qu'Hydro-Québec en pense, si c'est

   important pour la Régie qu'on change les

   structures, bien sûr, vous avez ce pouvoir-là et on

   le fera mais il n'y a pas de vision moyen et long

   terme que le conseil d'administration m'a donnée

   par rapport à ces questions-là.

Q. [120] Je vous remercie. J'aurais juste une autre

   petite question pour monsieur Chéhadé concernant la

   redevance. Vous indiquez que ça couvre à son niveau
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   actuel de quarante (40) et soixante et quatre (64)

   les frais de service à la clientèle, relève de

   compteurs, et caetera, et les frais de mesurage qui

   s'élèvent à trente-cinq zéro deux cents (3502  )

   jour par abonné.

           Comment expliquer l'écart entre les deux

   montants, trente-cinq (35) à quarante (40), en quoi

   ça consiste exactement?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est un écart, un écart qui, je dirais, il y a une

   question de philosophie, là. Qu'est-ce que doit

   couvrir la redevance? Un moment donné, il a été

   pensé que la redevance devait couvrir trois

   choses : le service à la clientèle, les compteurs

   mais devait couvrir aussi le réseau minimum.

           Si on avait voulu couvrir le réseau

   minimum, la redevance n'aurait pas dû être de

   quarante sous (40  ) mais elle aurait dû être de

   soixante (60  ) ou soixante-cinq sous (65  ).

   Alors, un moment donné, comme je vous dis, dans le

   virage que nous avons pris au début des années

   quatre-vingt-dix (90) qui était de mettre l'accent

   sur les parties les plus élastiques du tarif, nous

   avons retiré l'idée dans la redevance d'aller

   chercher le réseau minimum.
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           Donc, la redevance a été, on a mis la

   pédale très douce sur les augmentations de la

   redevance, essayer de la geler au maximum et elle

   se retrouvait à quarante cents (40  ).

           Donc, il y a ce petit écart de cinq cents

   (5  ) qu'on peut dire qui couvre une partie du

   réseau de distribution. Dans les recommandations,

   dans les analyses, on disait, ne touchons pas à ça,

   de toute façon, le trente-cinq (35  ), quarante

   sous (40  ), on est proche, ça va juste faire du

   bruit pour les clients sur leur facture et ça nous

   apportera rien parce que ce n'est pas là-dessus que

   le client va agir ni rien, mettons plutôt l'accent

   entre les deux tranches plutôt et laissons le

   trente-cinq (35  ), quarante sous (40  ), voyons où

   s'en vont les coûts puis tout ça, si jamais les

   coûts étaient vraiment plus à l'écart, bien là, on

   ajustera, on devrait l'abaisser mais n'introduisons

   pas du bruit juste pour introduire du bruit puisque

   ce n'est pas ça qui donne le signal de prix aux

   consommateurs.

Q. [121] Je vous remercie. Maintenant, une petite

   question pour monsieur Côté sur les modifications à

   la méthode de répartition quant au coût des

   génératrices et je vous réfère à la page HQD-12,
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   document 1, page 40.

   (11 h)

   M. MARCEL CÔTé :

R. Oui.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [122] Ma première question est : quelle est la

   nature de ces coûts, exactement? Vous dites qu'on

   considère ces coûts comme un coût d'approvision-

   nement, quelle est la nature de ces coûts, et de

   quoi se composent-ils?

R. Donc c'est, lorsque vous avez, dans un quartier où

   on doit faire des réparations et on installe une

   génératrice à cet endroit-là, donc c'est ces coûts-

   là, identifiés à ces coûts-là, il y a les coûts de

   fonctionnement, il y a des coûts de carburant, en

   fait, à cette génératrice-là, également d'autres

   coûts qui sont afférents à l'utilisation de cette

   génératrice-là.

Q. [123] Alors on va s'entendre d'abord sur le coût du

   carburant pour les faire fonctionner. Par ailleurs,

   est-ce qu'il y a des coûts de location dans ça ou

   est-ce que les génératrices appartiennent en propre

   à Hydro-Québec et sont capitalisées ailleurs?

R. Il y a deux, ici, il faudrait que je vérifie mais,

   parce qu'il y a les deux, si vous vous promenez un

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 89 -       Me Pierre Rondeau

   peu dans les rues de Montréal, vous avez des

   génératrices d'Hydro-Québec puis vous avez des

   génératrices de location comme telles. Donc je

   pense que ça inclut les deux.

Q. [124] Alors là, on aurait soit les coûts du

   carburant, le coût de la location, le cas échéant,

   c'est ça?

R. Le coût de la location...

Q. [125] Est-ce une charge, ça?

R. ... et le coût du personnel d'Hydro-Québec pour

   faire fonctionner ces équipements-là.

Q. [126] Est-ce qu'il y aurait d'autres choses?

R. C'est inscrit dans une des pièces, que je pourrais,

   qu'il faudrait que je retrouve, mais je ne l'ai pas

   sous la main, mais c'est dans une des pièces comme

   telle qui détaille le coût de...

Q. [127] O.K. Et, par ailleurs, le coût relatif est

   identifié pour l'année deux mille trois (2003) puis

   il n'y en a aucun prévu aux charges en deux mille

   quatre (2004) puis en deux mille cinq (2005), est-

   ce qu'il y a une explication, deux mille quatre

   (2004) n'est pas terminée, là, mais presque?

R. Exact, donc c'est deux coûts qui n'ont pas été

   identifiés dans le processus de planification au

   niveau de...
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Q. [128] Au niveau des prévisions?

R. ... à ce niveau-là, c'est en faisant les livres

   pour deux mille trois (2003), ils ont identifié ces

   coûts-là donc c'est pour ça que j'ai dû, à ce

   moment-là, compte tenu de cet élément-là, de les

   identifier. Mais pour l'instant, pour l'année deux

   mille quatre (2004), deux mille cinq (2005), je

   n'ai pas cette information-là.

Q. [129] Et pour deux mille quatre (2004), il y a une

   partie de l'année qui est en temps réel puis

   l'autre en prévision?

R. Exact. Exact. Fort probablement dans la prochaine

   cause, la prochaine cause tarifaire, j'aurai des

   coûts pour l'année deux mille quatre (2004) à ce

   niveau-là, ils ne sont pas identifiés présentement.

Q. [130] Autrement dit, ce que vous me dites, c'est

   parce que c'était un coût que vous introduisez,

   alors, là, il s'agira...

R. C'est une information que j'avais pour deux mille

   trois (2003) et que je n'ai pas. Ce qu'on m'a dit,

   par contre, en mode prévisionnel, il n'y avait pas

   de coût qui a été prévu à ce niveau-là.

Q. [131] Et ça s'explique par le fait que c'était la

   prise en compte, c'était un nouvel élément en tout

   cas que vous preniez en compte?
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R. Exact. En fait, la question aurait peut-être pu

   être posée aux gens qui établissent les coûts cette

   semaine-là. Mais, moi, ce que j'ai, c'est que j'ai

   des coûts pour deux mille trois (2003) dont j'ai

   fait une répartition.

Q. [132] J'aimerais peut-être consacrer les prochaines

   minutes plutôt à un échange avec le panel plutôt

   que sous forme de questions précises, là, quant à

   la répartition des coûts lorsqu'on considère le

   bloc patrimonial et le postpatrimonial. Vous, la

   position d'Hydro-Québec, je comprends, en est une

   d'aborder la répartition des coûts de façon

   globale. C'est exact?

R. C'est la proposition d'Hydro-Québec, oui.

Q. [133] Et le bloc d'électricité patrimoniale est

   établi en fonction des facteurs d'utilisation et

   des taux de perte?

R. Ce que j'ai fait dans la présentation, c'est que

   j'ai mentionné qu'il y avait le bloc d'électricité

   patrimoniale qui, lui, dans la Loi mentionne qu'il

   faut que ce soit fait en utilisant un facteur

   d'utilisation et un taux de perte. Également, au

   niveau de l'ensemble des coûts de fourniture où on

   mentionne que, effectivement, il faut que ce soit

   réparti en utilisant les caractéristiques de
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   consommation de la clientèle qui sont les facteurs

   d'utilisation et les taux de perte.

Q. [134] O.K. Mais si j'ai compris du témoignage des

   différents panels d'Hydro-Québec, particulièrement

   au niveau de l'approvisionnement, Hydro-Québec

   comme distributeur entendait optimiser

   l'utilisation du bloc patrimonial avec l'usage des

   bâtonnets en fin d'année pour la répartition. Et

   lorsque je regarde votre preuve, particulièrement

   dans vos simulations sur deux mille onze (2011), je

   me trompe peut-être mais il semblerait que si la

   préoccupation du Distributeur est optimisée, ce

   bloc patrimonial-là, celle de l'actionnaire est

   plutôt de maintenir des revenus constants pour le

   bloc patrimonial?

R. Vous voulez reprendre votre question?

Q. [135] Le gouvernement va maintenir des revenus

   presque constants sur le bloc patrimonial en

   modifiant la grille tout en respectant le facteur

   moyen de deux soixante-dix-neuf (2,79), il va

   refaire une répartition comme il vient de le faire

   le seize (16) novembre dernier pour deux mille cinq

   (2005), qui correspond à la proposition d'Hydro-

   Québec?

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Bien, en fait, on ne connaît pas l'intention du

   gouvernement.

Q. [136] Non, je ne la connais pas mais...

R. Bien...

Q. [137] Je cite souvent les chiffres mêmes que vous

   avez déposés.

R. Les hypothèses que l'on utilise, c'est le maintien

   de la référence de deux sous soixante-dix-neuf

   (2,79 ¢) qui permet de calibrer à chaque année quel

   coût on va allouer à chacune des catégories de

   consommateurs. Ma compréhension, c'est évidemment,

   tant et aussi longtemps que le gouvernement ne

   change pas ce paramètre, c'est celui qu'on doit

   utiliser pour les fins de nos calculs, évidemment.

Q. [138] C'est ça.

R. C'est ce qu'on fait. Mais on ne connaît pas

   l'intention du gouvernement.

Q. [139] Non. Un des effets, par exemple, si on

   prenait vos...

R. Pour faire une blague, je vous dirais que je

   connais l'intention de mon patron, là, mais...

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Peut-être juste un dernier élément aussi, ça, c'est

   un document évidemment qui avait été fait dans le

   cadre des rencontres techniques. C'était pour
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   faire, illustrer la situation des deux options. Il

   y avait beaucoup d'hypothèses qui avaient été

   prises également dans ce contexte-là. Donc, il ne

   faut pas perdre ça de vue. Ça a été donné en

   réponse à une question.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [140] C'était plutôt pour mettre en contexte,

   effectivement, parce que le décret patrimonial,

   c'est quoi, c'est en fin de compte, ça a été adopté

   dans un but bien précis, en fin de compte pour

   respecter le pacte social suite... parce que ça a

   été concomitant, si je me rappelle bien au fait que

   la production n'était plus sous la juridiction de

   la Régie, sous le contrôle unique de l'actionnaire,

   puis on a introduit en fin de compte la notion du

   bloc patrimonial pour garantir un certain prix.

   C'est un peu comme ça que je... J'essaie de

   vulgariser le plus possible.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je contribue moi aussi. Je ne veux pas... Ce n'est

   pas parce que je prends le micro que je rends les

   choses plus compliquées. J'espère. Mon objectif est

   différent. Alors donc, toujours est-il que, je

   pense qu'il y a quand même juste une petite

   particularité que j'aimerais mettre en évidence.
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   C'est que, oui, effectivement, le décret

   patrimonial, ma compréhension, puisque j'étais

   légalement là à l'époque et j'ai participé à

   certaines discussions, c'était effectivement de

   stabiliser et de rassurer l'ensemble des

   consommateurs que tout ce qui a été acquis jusqu'à

   ce jour va lui être retourné, va être au service de

   l'ensemble des consommateurs.

           Il y a une particularité, par ailleurs,

   c'est que, au-delà de ce principe général-là, on

   aurait pu tout simplement dire, cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), deux cents soixante-dix-

   neuf (2,79 ¢), puis le travail est complété. Non,

   on a été beaucoup plus loin que ça. On a défini

   huit mille sept cent soixante (8760) bâtonnets. Ça,

   c'est un peu spécial d'avoir mis ça dans un décret.

           Et donc, ce n'est pas juste une quantité,

   c'est aussi un profil associé à cette quantité-là

   pour chacune des heures de l'année avec un principe

   de flexibilité dans la gestion de ces bâtonnets-là

   qui est incarnée aussi dans le décret. Alors, on a

   été un peu plus loin que le principe, disons qu'on

   a été assez directif tant qu'au détail de cette

   électricité-là.

Q. [141] Et sur toute cette mécanique-là, le
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   gouvernement a maintenant l'autorité? À partir du

   moment où...

R. On vous entend très mal.

Q. [142] À partir du moment où...

R. Des fois, j'ai l'impression qu'on se fait entendre

   très mal nous aussi, là, mais, là, je vois ce que

   ça donne quand on parle très loin du micro.

Q. [143] Ce que j'indiquais, c'est que maintenant

   qu'on approche ou qu'on va rencontrer le niveau

   patrimonial, c'est le gouvernement qui va avoir

   autorité sur, effectivement, la façon dont ça va

   être réparti entre les différentes classes

   tarifaires?

R. Tout à fait. Tout à fait. Et on a vu le premier

   exercice de cette autorité-là récemment avec le

   décret qui a été approuvé récemment. Et on s'attend

   à ce que l'année prochaine, il y en ait un autre

   qui remplace celui-là, et ainsi de suite.

Q. [144] Parce qu'au cours des discussions il y a eu

   des, en fin de compte, des préoccupations

   d'exprimées par certains intervenants, notamment

   quant aux effets, si on devait maintenir la méthode

   globale que vous préconisez, là, la répartition des

   coûts, s'il y avait des changements dans les

   volumes d'utilisation et les répercussions qu'il
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   pourrait y avoir en pointe, notamment, je pense

   qu'il y avait Option consommateurs, ce matin, qui

   traitait de cette question-là.

           Ce que j'aimerais en fin de compte,

   l'échange devrait porter, si on devait considérer

   la question sous l'aspect de deux blocs et non pas

   au titre, de façon marginale, parce que de la façon

   dont ça a été présenté par vous pour, en fin de

   compte, retenir plutôt la méthode globale, vous y

   aller d'une façon marginale, et d'ailleurs c'est

   traité même dans la preuve de certains interve-

   nants, mais si on traitait plutôt la question, il y

   a un bloc d'acquis, puis il y a un autre bloc.

   Alors, le bloc d'acquis, on sait comment, on a tous

   les outils nécessaires pour répartir les coûts en

   fonction du décret. Et l'autre catégorie, enfin, si

   vous partiez une nouvelle compagnie, t'sais,

   j'essaie de paraphraser un petit peu, ça constitue

   quelque chose de totalement distinct. C'est dans ce

   contexte-là que j'essayais de voir.

           Est-ce que c'est possible d'abord que vous

   traitiez à partir de la répartition des coûts pour

   l'électricité patrimoniale, en fonction du décret,

   et pour ce qui est du postpatrimonial, vous le

   traitez de façon différente, mais comme un autre

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   9 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 98 -       Me Pierre Rondeau

   bloc d'énergie? Ce n'est pas question de coût

   marginal au sens où on l'entend habituellement, on

   va charger aux nouveaux clients le postpatrimonial

   seulement. Je parle de distinction. Globalement,

   tout le postpatrimonial traité comme un bloc, en

   fonction des critères usuels en matière de

   répartition des coûts. C'est dans ce contexte-là.

R. En fait, je vais juste le mettre dans mes mots,

   puis je vais faire juste un premier postulat ou un

   premier niveau de réponse. Je vais passer le micro

   à Marcel Côté par la suite pour des questions

   probablement beaucoup plus importantes que celles

   que je vais aborder.

           Ce que vous suggérez, c'est donc un premier

   calcul à deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

   Puis, là, on verra les complications qui sont

   associées à ça. Et que pour tous les autres clients

   qui arriveraient, une nouvelle compagnie, comme on

   dit, un autre distributeur d'électricité qui

   commence ses opérations, pas chanceux, le monsieur

   ou la madame, elle commence, ses coûts

   d'approvisionnement sont à huit cent cents du

   kilowattheure (8 ¢/kWh) ou sept point cinq cents du

   kilowattheure (7,5 kWh), et il doit construire un

   tarif avec ça, et le tarif, ce n'est plus cinq
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   cents point cinq (5,5 ¢) en moyenne, ça va être

   neuf cents (9 ¢) en moyenne, parce que ses coûts

   d'approvisionnement sont très élevés.

           Et comme on est à la marge, donc c'est le

   coût d'approvisionnement moyen. Quand on va cumuler

   les années, ils vont rester à ces niveaux-là. C'est

   sûr que si ce distributeur-là est en concurrence

   avec moi, il ne fera pas beaucoup d'affaires.

Q. [145] Il ne fera pas d'affaires?

R. Non. Alors donc, déjà un premier problème. La

   compagnie part avec un gros déficit si elle

   maintient les mêmes tarifs que ceux que j'ai. Mais

   au-delà de ça, c'est deux compagnies qui vont

   devoir se parler. Ce que je comprends, moi, du

   décret, pas du décret patrimonial, mais de la mise

   à jour des coûts de fourniture patrimoniale par

   catégories, c'est que cette mise à jour-là, elle

   est établie par le gouvernement.

           Et comme on collabore avec le gouvernement,

   on a discuté avec le gouvernement des options

   possibles, et il a retenu, ce qui nous semble être

   une option où elle s'adapte au profil des ventes

   totales du Distributeur. Il n'y a pas de profil

   prédéterminé une fois pour toutes. Et c'est ça.

           Donc, les chiffres que vous allez retrouver
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   l'année prochaine risquent de changer, parce que la

   base de calcul de ces chiffres-là, qui donnent

   toujours en hypothèse moyenne deux cents soixante-

   dix-neuf (2,79 ¢), quand on fait des prévisions,

   elle est établie en fonction d'un profil de

   consommation pour des quantités de ventes bien

   déterminées.

           Dans la présentation de monsieur Côté, je

   vous ramène dans sa belle acétate très, très

   compliquée, là, vous avez la partie de gauche en

   haut où vous voyez les ventes sont importantes

   parce que ça fait, la pondération du calcul est

   établie en fonction de ces ventes-là. Alors donc,

   ça fait... c'est un des problèmes qu'il y a de les

   séparer. C'est qu'il y a une partie qui n'est

   jamais fixe, elle est mobile cette partie-là. Donc,

   forcément, l'autre aussi, elle va avoir des impacts

   sur l'autre partie. Alors, ça, c'est le premier

   niveau de réponse très sommaire, très macro. Et

   monsieur Côté pourra compléter.

Q. [146] Je vais y aller encore de... Voulez-vous

   poursuivre votre réponse?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Peut-être juste, je ne veux pas rentrer dans les

   problèmes techniques d'établir ça. Mais
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   essentiellement c'est qu'on ne peut pas... on ne

   peut pas faire un traitement, vous n'aimez pas le

   mot « à la marge », là, mais il faut séparer à ce

   moment-là les consommations. Il faut à ce moment-là

   être capable de dire : Qui a consommé quoi dans le

   premier bloc? Qui a consommé quoi dans le deuxième

   bloc? Parce que ce que je comprends, c'est que ce

   n'est pas... les gens disent, ce n'est pas un

   traitement à la marge parce que tous les autres

   contrats, je vais les acheter, puis on va tout

   faire un gros paquet avec ça. Ça fait que c'est

   comme deux traitements « global » mais comme

   séparé. C'est un peu ce que...

Q. [147] C'est ça.

R. C'est un peu ce que vous exprimiez. Donc, il faut

   nécessairement faire cette distinction-là. Comme

   monsieur Bastien mentionnait, c'est que si c'est

   deux compagnies, bien, les deux compagnies, bien,

   là, je vais faire affaire avec une compagnie ou

   l'autre, je ne peux pas avec le même compteur chez

   moi dire, bon, bien, le premier paquet de

   consommation qu'il y a là, je vais le faire avec le

   tarif d'Hydro-Québec, puis l'autre compagnie, je

   vais prendre pour le reste. Il faut qu'il y ait une

   séparation là. Et c'est tout là qu'est le lien
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   entre ce qu'on a vu dans les mémoires des autres

   experts dans le dossier de « old » versus « new ».

   C'est incontournable ça cet élément-là. Parce que

   les volumes ne sont pas établis comme tels. Puis

   l'exemple que je donnais hier, une fois que tu es

   dans le trafic, je ne peux pas me plaindre du

   trafic quand je suis moi-même dedans, t'sais. Puis

   je ne peux pas dire que c'est à cause de l'autre à

   côté parce que, normalement, le jeudi d'avant, il

   n'était pas là. Ça fait que, ça, c'est un premier

   élément. C'est incontournable par rapport à ça.

           Le deuxième, c'est le bloc d'électricité

   patrimoniale cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), c'est l'ensemble des coûts de production

   que Hydro-Québec avait avant qui a été regroupé,

   puis qu'il y a un prix qui a été établi moyen pour

   tous ces éléments de production-là. Mais si je

   regarde à l'intérieur de tout ce contrat-là,

   j'avais également des coûts à la marge pour chacune

   des unités de production à Hydro-Québec. Monsieur

   Bastien en a parlé hier de ce point-là. Ça fait que

   ça a été tout regroupé dans un paquet, mais en

   réalité il y a toujours un coût à la marge.

           Parce que si on s'en va dans un traitement

   à la marge parce qu'il y a un signal de prix entre
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   ce bloc-là et le prochain bloc, bien il faut

   regarder, il faudrait à la limite regarder toute

   l'évolution pourquoi qu'on ferait cette

   distinction-là à ce niveau-là. Si je la fais au

   niveau production pourquoi je ne la ferais pas au

   niveau de transport, pourquoi je ne la ferais pas

   au niveau distribution. Il faudrait remettre en

   question tous ces éléments-là à ce moment-là. Si on

   fait un traitement moyen des coûts, comme on peut

   le voir dans les manuels traditionnels de

   répartition des coûts, l'APPA, NARUC c'est ce

   qu'ils font. C'est qu'ils établissent le coût de

   production et le répartissent à l'ensemble de la

   clientèle.

Q. [148] C'est plus simple sûrement? C'est plus simple

   sûrement?

R. J'ai parlé des problèmes, j'ai dit que je ne

   parlais pas des problèmes techniques d'établir ces

   profils-là.

Q. [149] Bien vous me permettrez peut-être je vais en

   aborder un petit problème.

R. Le dernier point c'est surtout que c'est sur le

   plan équité, je pense que c'est beaucoup plus

   équitable. L'exemple que je donnais hier c'est pour

   un même profil de consommation, pour les mêmes
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   caractéristiques de consommation pour un client

   d'Hydro-Québec il va avoir le même prix de

   fourniture. Peu importe si ça fait longtemps qu'il

   est à Hydro-Québec ou si ça fait depuis l'année

   passée.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [150] Est-ce que vous vouliez ajouter quelque

   chose?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non.

Q. [151] Si la consommation postpatrimoniale évoluait

   de façon proportionnelle à celle que l'on retrouve

   dans le bloc patrimonial, je ne vois pas trop de

   difficulté. Par contre, si au contraire, est-ce que

   vous convenez avec moi que si vous appliquez la

   façon globale à un changement disons important,

   significatif dans la consommation d'une des

   catégories de consommateurs, qu'à ce moment-là ça

   entraînerait ou ça constituerait une entorse à un

   principe fondamental en matière de répartition de

   coût, c'est-à-dire la causalité, je parle de

   significatif, là? Peut-être que vous allez me dire

   que demain matin ça n'a pas beaucoup d'importance,

   mais si on se reporte à une période sur le plus

   long terme ou le moyen terme, ça pourrait avoir des
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   répercussions?

           Vous indiquiez ce matin que c'était

   régressif du côté du facteur d'utilisation chez les

   consommateurs, vous indiquez par ailleurs dans

   votre preuve que du côté industriel c'est ce qui

   expliquait la hausse de la demande, et cetera. Mais

   le monde peut évoluer et on pourrait se retrouver

   dans une situation où justement une catégorie de

   consommateurs connaîtrait un accroissement

   important dans le volume de consommation. À ce

   moment-là est-ce que vous trouvez que ça ne

   constituerait pas une entorse au principe

   fondamental de causalité?

R. Absolument pas, Monsieur.

Q. [152] Non?

R. Parce que c'est une traitement, le traitement qu'on

   en fait c'est un traitement au coût moyen puis

   c'est un traitement qui fait en sorte que j'ai un

   contrat patrimonial, j'ai d'autres contrats qui

   sont postpatrimoniaux et c'est chacun de ces

   contrats-là, on n'a pas de volume, ce n'est pas

   défini par catégorie de consommateurs. Donc je

   m'approprie de tous ces contrats-là et après ça

   j'en fait une répartition par catégorie de

   consommateurs. Si je fais du traitement au coût
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   moyen c'est ce que je fais. Puis le traitement à la

   marge c'est une autre vision, une autre façon de

   faire le traitement au coût marginal, c'est un

   autre traitement complètement différent puis ce

   n'est pas ce qu'on fait en matière de répartition

   des coûts pour un distributeur.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais compléter en donnant peut-être une autre

   perspective complémentaire je dirais. Et je

   discutais avec mon collègue monsieur Chéhadé, j'ai

   peut-être manqué le début de l'argumentaire de

   monsieur Côté. Mais une des premières observations

   c'est que si ça va contre le principe de causalité

   des coûts, bien on est en défaut depuis qu'on fait

   de la répartition de coûts parce qu'on a toujours

   fait ça comme ça. Et on pense que toutes les

   compagnies le font également, donc il y a un

   problème avec la prémisse qu'on est en défaut

   majeur, là.

           Mais mon argument complémentaire n'est pas

   celui-là. C'est relié au fait que quand on examine

   cette question-là, la toile de fond de toute cette

   discussion-là c'est que la croissance que l'on

   prévoit dans les prochaines années est plus vers le

   secteur industriel que pour le secteur résidentiel.
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   Et on le voit bien que ceux qui se lèvent pour

   venir me parler d'un traitement marginal ce n'est

   pas les clients industriels. Ils vont être ici

   après-midi pour vous dire que : « Non, non, non, il

   ne faut pas faire ça. » Et qu'Hydro-Québec est tout

   à fait correcte, et cetera. Et on comprend leur

   intérêt là-dedans.

           Ceci étant dit, nous, c'est un principe

   qu'on suit depuis qu'on en fait alors on se sent

   tout à fait neutres par rapport à ça à la limite.

   On vend une méthode, nous, on ne vend pas un choix

   de clients. Et dans ce contexte-là donc c'est ça la

   toile de fond.

           Et si jamais vous pensez que l'évolution de

   la charge va faire en sorte que quelqu'un quelque

   part, c'est-à-dire la clientèle résidentielle va

   être pénalisée, c'est l'esprit de la chose. Moi, je

   vous dirais qu'il y a d'autres éléments dans la loi

   qui protègent le client résidentiel, en particulier

   le maintien de l'interfinancement. À partir du

   moment où on se démarque de façon notable de notre

   référence de deux mille deux (2002), qu'est-ce qui

   se passe? Il se passe des hausses différenciées qui

   vont venir recréer l'impact qu'aurait eu,

   présumément, un traitement moyen de l'ensemble des
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   coûts d'approvisionnement. Et là, il me semble

   qu'on a l'outil. Quand on regarde la perspective

   globale, on dit il est où le problème. Il est où le

   problème?

           Notre perspective à nous c'est il est où le

   problème. Ce n'est pas juste c'est plus simple,

   c'est plus équitable, c'est en continuité puis, et

   cetera. Mais il me semble qu'on a les outils dans

   la Loi sur la Régie de l'énergie, on a les outils

   réglementaires pour protéger ceux qu'on veut

   ultimement protéger à travers différents moyens qui

   sont imparfaits pour ce faire ou qui nous amènent à

   un univers tellement complexe...

           Je vais faire une analogie, elle est

   boiteuse comme toute analogie. On a choisi une

   année témoin est égale à l'année financière parce

   que c'était plus simple pour avoir accès à des

   données pour rendre compte et faire des suivis

   puis, et cetera. Mais je vous soumets qu'en matière

   de répartition de coûts, la complexité qu'il y

   aurait de prendre un profil global de consommation

   puis de sortir de ça un bloc qui n'est pas fixe,

   qui est mobile, puis avec les aléas climatiques

   puis les aléas économiques, et cetera, on va se

   perdre puis ça ne sera pas long qu'on va se perdre.
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   Déjà là on comprend la densité de l'information.

   Aye! Il y en a de la matière, c'est une preuve en

   méthode de répartition de coûts, c'est une très

   très grande complexité, je pense qu'on va en

   convenir.

           Alors ce qu'on propose c'est continuons

   comme ça fonctionne maintenant. Et je vous soumets

   qu'il y a un autre outil qui peut être beaucoup

   plus ciblé et régler ce problème-là, c'est-à-dire

   l'impact sur la clientèle résidentielle qui devra

   présumément ramasser plus que sa quote-part  des

   coûts marginaux d'approvisionnement.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je pourrais même rajouter quelque chose. Suite à ce

   qu'on disait hier aussi, c'est un outil beaucoup

   plus puissant l'interfinancement pour protéger les

   clients résidentiels que de changer la méthode de

   l'attribution des coûts et revenir, par exemple

   dans deux ans la croissance passe au résidentiel au

   lieu de l'industriel et d'avoir les mêmes

   intervenants du secteur domestique venir vous

   dire : « S'il vous plaît, revenons à la méthode

   globale ». On va changer de méthode à chaque trois,

   quatre ans.

   (11 h 25)
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   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [153] Je vous remercie, Messieurs, c'est tout.

               _________________________

   DISCUSSION

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   J'ai juste une petite question technique. On a

   demandé si c'était possible de produire un code de

   conduite complet pour les appels d'offres, non,

   sans appel d'offres, les achats sans appel d'offres

   et on vous a demandé d'en produire un et vous ne

   sembliez pas à l'aise d'en produire un ou en tout

   cas on ne l'a pas reçu. Est-ce qu'il y a un

   problème particulier, est-ce que c'est possible

   d'en produire un?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a un code de conduite qui a été déposé au

   dossier.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Bien il n'est pas complet, tu sais on demandait

   d'en mettre un complet. Ça va être plus facile pour

   s'y référer. Écoutez, vous regarderez ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Le code de conduite je vais y aller de

   mémoire.
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   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   C'est parce que vous référez à celui pour les

   appels d'offres.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Puis là vous faites du « cut and paste » ici puis

   là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, effectivement.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Puis là tout ce qu'on vous dit c'est, bon écoutez,

   on va devoir approuver quelque chose, pouvez-vous

   nous le fournir au complet pour qu'on puisse.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah, vous aimeriez qu'on dépose le code d'éthique.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   C'est ça, au complet.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! Oui, oui, il n'y a aucun problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Une version consolidée.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Bien en tout cas ce que vous voulez au juste. Qu'on

   puisse en disposer.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Bien on pourrait déposer effectivement les

   documents auxquels le code de conduite déposé au

   présent dossier fait référence.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Une version complète tout simplement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui, oui.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Tu sais, que ça se suive puis qu'on se comprenne.

   Que chacun des articles se suivent.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Quand vous dites mettons l'article 3, 4 et 5.

   Me ÉRIC FRASER :

   On le reproduise dans le nouveau code.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Bien c'est ça pour qu'on puisse suivre facilement

   puis dire, bien regarde, c'est ça qu'on approuve.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K., parfait. Donc à ce moment-là...

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Ce n'est pas compliqué.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Non, non, effectivement. Il suffisait juste de

   s'entendre.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On va considérer ça comme l'engagement numéro 10?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Produire une version consolidée du code de

   conduite versé au présent dossier. Engagement 10.

   ENGAGEMENT 10 :   Produire une version consolidée

                     du code de conduite versé au

                     présent dossier

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [154] Monsieur Bastien, hier, avec monsieur

   Lacroix, monsieur Lacroix voulait voir un peu une

   perspective d'Hydro-Québec, qu'est-ce qui pouvait

   s'en venir au niveau tarifaire des changements des

   structures, il parlait de structures tarifaires.

   Vous avez évoqué puis il en a été question tantôt

   de l'uniformité du cinquante kilowatts (50 KW)

   entre les deux tarifs. Vous avez mentionné

   également le tarif D qui pourrait aussi... Sur le
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   cinquante kilowatts (50 KW), est-ce que j'ai raison

   de croire que, n'eût été du gel tarifaire, ça

   serait déjà uniformisé au moment où on se parle? Il

   me semble que j'avais perçu comme étant un objectif

   d'Hydro-Québec mais qui a été freiné par le gel

   tarifaire?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Effectivement, nous avions entrepris ça. En quatre-

   vingt-quinze (95), nous étions montés de trente-

   cinq (35) à quarante (40) et on prévoyait faire ça

   sur trois ans de monter de quarante (40) à

   quarante-cinq (45) à cinquante (50), effectivement.

   Et quand en quatre-vingt-dix-sept (97), pas le gel

   mais la Régie de l'énergie a été créée, la loi ne

   permettait plus au gouvernement que d'augmenter la

   tarifs à l'inflation uniformément et de ne plus

   faire de modifications en attendant que la Régie

   rentre en place.

Q. [155] Vous avez parlé aussi du tarif D, est-ce

   qu'il y avait des éléments en particulier auxquels

   vous pensiez en disant qu'en termes de structures

   tarifaires il y aurait des gestes à poser ou des

   choses à changer?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait la question de monsieur Lacroix c'était
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   quelles seraient les priorités, donc on avait

   identifié comme si toute chose étant égale par

   ailleurs, qu'est-ce qui nous apparaissait le plus

   urgent ou le plus important. Je dis urgent mais,

   moi, je ne parle jamais d'urgence dans ces

   matières-là parce que ça fait tellement longtemps

   qu'on a les mêmes structures que si ça avait été

   urgent on l'aurait fait.

           Mais on a signalé qu'il faudrait peut-être

   s'attaquer au problème du bon signal de prix par

   rapport à la structure des coûts, donc de s'assurer

   que nos coûts sont bien reflétés dans nos

   structures, et on voyait un écart important au

   niveau du tarif D à savoir que la deuxième tranche

   par rapport à la première tranche, l'écart entre

   les deux pourrait être accentué. Et c'est ça qu'on

   a présenté hier dans la présentation de monsieur

   Chéhadé quand il disait que le signal de coût

   pourrait être accentué entre les deux tranches.

   Parce que c'est là qu'il y a un écart le plus

   important par rapport à ce qu'on pourrait

   considérer comme une structure cible versus la

   structure actuelle. Mais c'est dans ce contexte-là.

   C'est vraiment les deux tranches et l'écart surtout

   entre les deux tranches.
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Q. [156] Je voulais en fait sans utiliser un autre

   chapeau, un autre dossier sur lequel je vais être

   appelé à travailler bientôt, l'efficacité

   énergétique pour ne pas le nommer. Est-ce qu'il y a

   parmi les principes, pas nécessairement dans

   l'ordre mais le deuxième que vous avez indiqué dans

   la présentation c'était le signal de prix versus

   l'efficacité énergétique, de façon très générale

   est-ce qu'il y a une problématique particulière ou

   vous considérez que la structure actuelle à ce

   niveau-là est correcte?

R. Je ne sais pas s'il y a des analyses qui ont été

   faites d'évaluer l'impact en économie d'énergie, si

   on veut, de juste modifier la structure de tarifs.

   Il faut comprendre que c'est fait de façon

   graduelle normalement, si c'était fait d'un coup

   peut-être que ça aurait un autre impact.

           Mais ce que j'ai prétendu depuis le début

   de la semaine c'est que les hausses de tarifs que

   l'on a depuis maintenant le premier (1er) janvier

   deux mille quatre (2004) contribuent davantage à

   l'efficacité énergétique ou à l'économie de

   l'énergie qu'un changement de structures qui par

   définition est beaucoup moins visible, est beaucoup

   moins couvert par les médias. C'est des choses qui
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   sont subtiles, qui se font subtilement, et je ne

   pense pas, moi, en tout cas pour être un

   consommateur aussi il faut dire mais peut-être

   éclairé, moi, je ne m'amuse pas à regarder ma

   facture puis à voir mon comportement par rapport à

   la deuxième tranche, mais une hausse de tarif de

   trois pour cent (3 %), d'un point quatre (1,4 %),

   de deux point un (2,1 %) ça c'est important et

   c'est important que ces tarifs-là, on va vous le

   soumettre également en argumentaire, reflètent les

   coûts que l'on a. Ça c'est important. C'est un

   raffinement, à mon avis, que d'avoir une structure

   de coûts qui est bien reflétée dans la structure du

   tarif. C'est un raffinement qui ne m'apparaît pas

   fondamental à ce stade-ci.

Q. [157] Vous avez également évoqué que lorsqu'on

   faisait un changement à la structure tarifaire, la

   théorie des vases communicants, s'il y en a qui

   paient moins, forcément il y en a qui paient plus.

   Mais ça c'est tout changement il ne faut pas que ce

   soit la difficulté, soit un obstacle à en faire non

   plus parce que finalement on ne bougera jamais. Et

   je pense que dans ce domaine-là ça risque d'être la

   théorie des petits gestes. Je ne pense pas qu'il

   faut transformer une structure tarifaire, mais
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   graduellement la moduler pour s'assurer qu'elle

   respecte le mieux possible les principes qu'on a

   établis.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous sommes d'accord. Mais là où le problème se

   pose, là où le bât blesse, là je vais faire un

   petit retour en arrière avec la proposition que le

   Distributeur a faite en phase 3. La proposition que

   l'on avait faite visait à couvrir l'enjeu qui avait

   été identifié du côté des démunis, comment on fait

   pour modifier un tarif global à travers évidemment

   une modulation de structures, au niveau des

   structures, de façon à protéger les démunis. Et on

   se souvient à l'époque on disait et on dit encore

   maintenant que nos tarifs ne sont pas structurés en

   fonction des classes de revenus, ils sont

   structurés en fonction des classes de consommation.

   Mais une fois qu'on a accepté cette prémisse-là,

   nous, on pensait, et on pense encore aujourd'hui,

   que d'accroître la deuxième tranche par rapport à

   la première tranche, donc d'aller chercher des

   hausses de tarif plus élevées au niveau des grands

   consommateurs, c'est préférable du côté des démunis

   que d'y aller avec une hausse généralisée de

   l'ensemble des tranches. Parce qu'on faisait un
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   lien entre forte consommation et niveau élevé de

   revenus et on disait à l'époque que soixante-quinze

   pour cent (75 %) des gens sont couverts par ça.

   C'est sûr qu'il y a des cas d'exception, c'est sûr

   qu'il y a des gens qui sont moins fortunés qui ont

   quand même des maisons importantes, des grosses

   familles, plus ou moins isolés et ont des grosses

   factures.

           Mais on comprend que quand on a fait cette

   proposition-là on avait comme deux arguments pour

   la même modification, c'est-à-dire le signal de

   coût puis on pensait en plus que ça allait protéger

   davantage les gens moins fortunés. Or, dès le dépôt

   du dossier, est-ce qu'on a parlé de signal de coût,

   non, on a entendu parler les démunis eux-mêmes

   dire : « Non, ce n'est pas ça. » Mais là on est un

   peu coincés parce que si je vous dis allons-y avec

   le signal de coût, vous ne réglez pas l'autre

   problème.

           Mais il ne faut pas être paralysé par ça,

   vous dites. Bon, soit. Vous êtes libres de prendre

   les décisions sans être paralysés, mais, nous, ça

   nous a un peu paralysés. Parce que le gouvernement

   du Québec nous a dit : « Aye! C'est fini, on s'en

   occupe des démunis. » Merci beaucoup, Monsieur le
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   gouvernement du Québec, chacun a son rôle. C'est

   parfait, on a compris. Mais on est là.

Q. [158] Le gouvernement du Québec n'a pas dit aussi

   ouvertement ça, mais j'ai l'impression que, même si

   vous dites on ne s'en occupe pas, j'imagine que

   l'augmentation du budget qui est allée à l'Agence

   d'efficacité énergétique ce n'était pas

   nécessairement étranger à la problématique?

   (11 h 35)

R. En fait ce qui a été établi c'est que d'essayer de

   protéger une classe de revenu à l'intérieur d'une

   structure tarifaire, c'est un outil qui est

   imparfait. C'est un outil qui est manifestement

   imparfait, pas ciblé. Alors qu'il y a des outils

   beaucoup plus ciblés qui peuvent aider vraiment

   ceux qui sont défavorisés.

           Alors, le triplement du budget de l'Agence,

   comme de nouveaux programmes dans votre autre vie,

   ou autre dossier qui, par ailleurs, est aussi le

   mien, on va en parler juste un petit peu, dans cet

   autre dossier-là, on a quand même aussi de nouveaux

   volets qui vont chercher aussi un complément, si on

   veut, au triplement du budget de l'Agence. On pense

   à des travaux qu'on va financer du côté des HLM

   puis, bon, des choses comme ça.
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           Alors, oui, on peut... ça, c'est des outils

   qui sont ciblés. Lorsqu'on touche à une structure

   tarifaire, là, on ne peut pas dire, bien, toi, tu

   as le droit parce que tu gagnes moins de vingt

   mille dollars (20 000 $) par année puis... Non non,

   regarde, le tarif c'est la consommation qui est

   notre inducteur de facturation, ce n'est pas le

   revenu. Alors, c'est dans ce sens-là donc, il faut

   voir ça dans une perspective globale, et ce n'est

   pas vrai, ce n'est pas qu'on ne s'en occupe pas des

   démunis, c'est que ce qui a été établi, c'est que

   la structure tarifaire n'est pas, n'est peut-être

   pas le meilleur moyen de viser cette clientèle-là.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Q. [159] Je fais juste compléter la question de mon

   collègue. S'il y a un écart plus grand entre la

   première et la deuxième tranches, il y a des gens

   qui vont payer plus et d'autres moins. Et dans les

   moins qui vont payer, est-ce qu'on peut viser la

   redevance ou la première tranche comme telle?

   T'sais, est-ce que ce serait préférable parce, que

   dans les mémoires des intervenants, il y en a qui

   suggéraient de réduire selon différentes formules

   la redevance. Bon. D'autres suggéraient d'autres

   choses. Puis je voulais juste voir suite à sa
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   question qu'est-ce qui serait préférable, selon

   vous?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ce serait un outil imparfait quand même, parce

   qu'il y a toujours des clients qui sont touchés,

   des démunis qui seront touchés. Nous, quand on a

   fait notre proposition au mois de janvier, on

   disait, soixante-quinze pour cent (75 %) des

   clients en bas de vingt mille dollars (20 000 $),

   qui gagnent moins de vingt mille dollars (20 000 $)

   ne connaîtront pas de hausse puisqu'on mettait

   toute la hausse dans la deuxième tranche et on

   essayait d'atteindre, de passer de vingt-six (26 %)

   à trente-quatre pour cent (34 %) d'un seul coup.

           Si on s'amusait à baisser la redevance, on

   va toujours nous trouver des familles qui, une

   famille qui habite à Trois-Rivières dans une maison

   exposée aux quatre vents, mal isolée, et caetera,

   où il y a huit enfants, et compagnie... Donc un

   choix, s'il fallait baisser plus la redevance ou la

   première tranche, s'il fallait faire des choix

   entre les deux, c'est que... s'il y a un outil qui

   serait plus efficace que l'autre?

Q. [160] Oui.

R. Je ne pense pas que nous ayons fait ce genre
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   d'analyse, mais je ne pense pas que ce soit très

   sensible, très sensible. On ne réussira pas à

   sauver quelqu'un en baissant plus la redevance ou

   la première tranche. C'est ça que j'essaie... peut-

   être que votre question...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ce que je comprends, c'est que c'est les mêmes

   clients fondamentalement. Tout le monde paie la

   redevance, tout le monde, y compris ceux de la

   deuxième tranche.

Q. [161] Ça, c'est universel?

R. Et la première tranche, tout le monde la paie

   aussi. Donc, c'est deux choses que tout le monde

   paie. Donc, dans ce sens-là, je pense que ça serait

   neutre, conceptuellement.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [162] En conclusion puis en vulgarisant à

   l'extrême, là, est-ce que je décode bien que,

   compte tenu des expériences dans un passé récent,

   Hydro-Québec est prudent avec les changements aux

   structures, mais si ça venait de l'organisme de

   régulation, ça pourrait être réexaminé de nouveau

   par le Distributeur?

R. Enfin, ça serait d'autant plus réexaminé s'il y

   avait une décision sur cet élément-là.
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Q. [163] Ce que je...

R. On n'irait pas contester votre décision, on n'irait

   pas en révision. On l'appliquerait.

Q. [164] Mais ce que j'ai compris, c'est que, du côté

   d'Hydro-Québec, c'est une prudence de Sioux pour

   l'instant, dans ce domaine-là?

R. Ah! c'est une expression que je n'avais pas

   entendue depuis longtemps mais j'adhère.

Q. [165] Est-ce qu'il y a un requestionnement, Maître

   Turmel... Pardon, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, il n'y a pas de requestionnement. Par contre,

   il y avait la question de...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour terminer. J'aimerais ça si... comme il y

   a eu entente, que ça prenne la forme d'un

   engagement et que ce soit donné au bénéfice de tout

   le monde.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est encore plus simple que ça. Ça va être un

   commentaire de monsieur Chéhadé.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est ça, finalement l'idée de monsieur, du

   GRAME, c'était d'examiner la possibilité

   d'augmenter la première tranche, le seuil de la
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   première tranche, par exemple, de passer de trente

   kilowattheures par jour (30 kWh/j) à un peu plus

   haut pour voir si on avait des effets différents,

   entre autres, par exemple, si on voulait protéger

   plus les démunis. Parce que l'idée, je pense, du

   GRAME, c'était de dire, si j'introduis une

   troisième tranche, je pourrais plus protéger les

   démunis qu'autrement.

           Donc, l'idée, c'est de ne pas... la

   conclusion à laquelle nous sommes arrivés, c'est

   que c'est quand même des simulations assez longues

   à faire. Ce n'est pas une question de... parce

   qu'on pourrait dire, on va augmenter de trente

   (30 kWh) à trente-trois kilowattheures (33 kWh),

   trente-quatre kilowattheures (34 kWh), il s'agit de

   trouver le bon niveau, et caetera. On retient

   l'idée, ce qu'on dit, c'est qu'on retient l'idée,

   on ne ferait pas de passe tout de suite, on retient

   l'idée.

           L'idée est intéressante, on va l'examiner

   au cours des prochains mois, puis on va de toute

   façon revenir avec ça, un peu comme... aller de

   l'avant. De toute façon, on suit aussi, comme je

   vous disais hier, ce qui se fait en Ontario

   actuellement avec leurs deux tranches. Ils ont une
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   tranche à sept cent cinquante kilowattheures

   (750 kWh) plus l'autre tranche, c'est la balance.

   Ils pensent peut-être bouger ce seuil de sept cent

   cinquante kilowattheures (750 kWh). Nous, c'est

   neuf cents kilowattheures (900 kWh). Donc, nous

   allons suivre ça.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Juste pour compléter, là, pour dire qu'on met notre

   accord pour ne pas bousculer tout le monde,

   incluant la Régie, avec des nouvelles simulations,

   mais qu'au moins, on avait l'assurance que l'idée

   était considérée comme intéressante, était

   maintenue au moins dans le processus. Même si

   c'était peut-être à plus long terme dans ce cas-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Simplement pour terminer la réflexion sur les

   structures des tarifs, je vous rappelle que la

   Régie... la réflexion sur les structures de tarifs,

   la Régie fixe les tarifs sur demande d'une personne

   intéressée ou de sa propre initiative.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Puisque... Bon. O.K. Je pense que ça met

   fin aux travaux du présent panel. Et la Régie vous
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   remercie. Maître Turmel, ça... toujours le même

   lapsus. Maître Fraser...

   Me ÉRIC FRASER :

   Quand vous dites « Maître Turmel », je ne me sens

   pas du tout concerné. C'est pour ça que je suis

   resté assis.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, pour terminer la preuve en chef, ça

   implique les engagements également. Sur chacun des

   engagements, on n'a pas mis d'échéance comme telle.

   J'avais compris qu'il y en avait qui étaient

   relativement faciles. Je pense, entre autres, les

   extraits du rapport annuel, de quelques pages du

   rapport annuel. Il y en a d'autres qui demandent un

   petit peu plus de... Mais est-ce qu'on peut

   s'entendre sur un échéancier de dépôt des

   engagements?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pourrais vous revenir cet après-midi avec un

   échéancier plus détaillé. Effectivement, il y a des

   engagements pour lesquels on va demander un petit

   peu plus de temps, et d'autres qui devraient venir

   rapidement.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça pourrait prendre une forme écrite
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   chacun des dix engagements avec une date?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   On pourrait essayer de faire ça.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Ça met fin aux travaux pour ce matin. On

   reprend à treize heures quinze (13 h 15) avec les

   clients de maître Sarault.

   PAUSE

   (13 h 15)

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Des nouveaux visages cet après-midi. Maître, pas

   Turmel, mais Fraser.

   Me GUY SARAULT :

   Mon non, c'est Sarault

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a de la confusion.

   Me GUY SARAULT :

   Je ne viens pas souvent.

   LE PRÉSIDENT :

   Concernant le banc qui était en liberté
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   conditionnelle...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... la Régie souhaite revoir ce monde-là et ce

   qu'on va faire, on va, selon toute vraisemblance,

   envoyer cet après-midi les trois thèmes ou les

   trois questions qui préoccupent la Régie donc,

   d'avance le banc va savoir un peu où sont les

   préoccupations de la Régie

   Me ÉRIC FRASER :

   D'accord.  Et si je comprends bien, ça serait pour

   un témoignage qui aurait lieu demain après-midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait, ces gens-là étaient déjà avisés, on

   pourra les...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, bien, j'avais déjà laissé entendre...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui, on va confirmer auprès d'eux.

   LE PRÉSIDENT :

   ... que la plage du vendredi après-midi était

   libre, est-ce qu'on convient déjà d'une heure ou
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   ils sont en « stand-by » compte tenu des travaux

   avec l'ACEF? Je suggère treize heures (13 h)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, je vois que l'audience se terminerait à douze

   heures cinquante-cinq (12 h 55), vendredi d'après

   l'échéancier initial.

   LE PRÉSIDENT :

   Quatorze heures  (14 h)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Si les témoins peuvent être présents en matinée et

   que l'ACEF prend moins de temps puisque je pense

   qu'il y a des temps de contre-interrogatoire...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça conviendrait très bien à la Régie aussi de

   terminer avant le lunch.

   Me ÉRIC FRASER :

   Personnellement, en fait, je pense qu'on encourage

   ça, on va tenter à ce que les témoins soient

   présents vendredi matin, je veux seulement faire

   une vérification.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, je ne sais, à partir de oui, onze heures et

   demie (11 h 30) ou midi (12 h).

   Me ÉRIC FRASER :

   On va faire des démarches dès maintenant pour
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   s'assurer que les témoins puissent être présents

   vendredi a.m., question qu'on puisse mettre toutes

   les chances de notre côté pour terminer le plus

   rapidement.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Je confirme aussi puis on termine, là, sur

   l'intendance, comme la plage de lundi après-midi

   prochain était libérée puisque l'AIEQ a été

   déplacée, c'est la FCEI, au lieu d'être neuf heures

   (9 h) le matin, ça va être treize heures (13 h)

   l'après-midi. Pas l'AIEQ mais la FCEI, là, va

   prendre, à partir, et ASSQ, va prendre treize

   heures (13 h) l'après-midi.  Donc, lundi matin, il

   n'y a pas d'audience.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a pas d'audience lundi a.m.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. On commence à treize heures (13 h) lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Avec la FCEI.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est doux à mes oreilles.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour ça qu'on l'a fait.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous êtes trop bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça termine les points d'intendance?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais seulement un commentaire à faire. En ce

   qui concerne l'ordre des contre-interrogatoires

   pour la preuve des intervenants, je constate

   qu'Hydro-Québec est toujours placée en tête de

   liste; compte tenu qu'Hydro-Québec Distribution est

   demandeur, je crois que, dans une perspective

   d'équité procédurale, compte tenu que les preuves

   vont porter sur plusieurs aspects que nous

   puissions contre-interroger en fin de liste, avant

   la Régie, bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sarault?

   PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ
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   Me GUY SARAULT :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Alors, c'est le temps de la

   présentation de la preuve de l'AQCIE et du CIFQ et

   avant de commencer, je voudrais remercier la Régie

   d'avoir bien accepté de m'accommoder en raison de

   mon implication dans ce que Yves Boisvert de la

   Presse a qualifié du procès sans fin, pour ceux qui

   ont l'occasion de lire ses chroniques. Alors, c'est

   là-dedans que j'étais la semaine dernière et c'est

   là-dedans que je retourne lundi. Alors, voilà,

   c'est bien apprécié.

   Alors, pour la preuve de l'AQCIE et du CIFQ cet

   après-midi, nous ne prendrons pas beaucoup de votre

   temps; essentiellement, trois témoins, un panel que

   nous allons assermenter et trois documents peut-

   être qu'on pourrait commencer par l'assermentation

   des témoins qui sont ici à ma gauche.

                  -------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND FOUR, on this ninth (9th)

   day of September, PERSONALLY CAME AND APPEARED:

   ROBERT D. KNECHT, economist, consultant, business

   address, Industrial Economics Incorporated, 2067

   Massachusetts Avenue, Cambridge, Massachusetts;

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association
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   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, place d'affaire, 1010, rue

   Sherbrooke Ouest à Montréal, Québec;

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Conseil de

   l'industrie forestière du Québec, place d'affaire,

   1175, avenue de la Vigerie, Sainte-Foy, Québec;

   WHOM, after having made a solemn declaration, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINATION BY Me GUY SARAULT,

   Représentant de l'AQCIE/CIFQ :

   Alors, évidemment, monsieur Vézina est représentant

   du CIFQ, monsieur Luc Boulanger représente l'AQCIE

   et monsieur Knecht est notre témoin expert. Alors,

   on va commencer par le mémoire de l'AQCIE et du

   CIFQ qui a été déposé à la Régie le ou vers le dix-

   neuf (19) novembre deux mille quatre (2004), est-ce

   que vous croyez opportun que nous apportions une

   cote à nos trois documents?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me GUY SARAULT :

   Oui. Alors, on va le coter comme pièce AQCIE numéro

   1.

Q. [166] Alors, je vais commencer par vous, Monsieur

   Vézina, est-ce que vous avez le mémoire de l'AQCIE
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   et du CIFQ devant vous?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui.

Q. [167] Est-ce que vous reconnaissez ce document?

R. Oui, je le reconnais.

Q. [168] Est-ce que vous pouvez confirmer s'il a été

   préparé sous votre supervision et contrôle?

R. Tout à fait.

Q. [169] Oui? Est-ce que vous l'adoptez comme votre

   preuve dans le présent dossier?

R. Je l'adopte.

Q. [170] Merci.

   Alors, Monsieur Boulanger, vous avez le mémoire

   devant vous?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui.

Q. [171] Oui? Vous le reconnaissez?

R. Oui.

Q. [172] Il a été préparé sous votre supervision et

   votre contrôle également?

R. Oui.

Q. [173] Oui. Et vous l'adoptez comme la preuve de

   l'AQCIE dans ce dossier?

R. Oui.

Q. [174] Merci.
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   Alors, nous produisons le mémoire comme pièce

   AQCIE-1.

   AQCIE/CIFQ-1 :    Mémoire de l'AQCIE/CIFQ.

   Et on va produire les autres documents puis après

   ça, les témoins pourront témoigner.

Q. [175] Alors, Mr. Knecht, do you have your expert

   report dated November twenty-second (22nd) in front

   of you?

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

A. I do.

Q. [176] You do. You have prepared personally this

   document or was it prepared under your supervision

   and control?

A. I prepared this document.

Q. [177] Yes. Do you have any corrections to bring to

   this document?

A. I do not.

Q. [178] You do not. You adopt this document as your

   evidence in this case?

A. I do.

   Me GUY SARAULT :

   Okay. So, we'll code the document as exhibit AQCIE

   number 2. It will be the expert report of Mr. Bob
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   Knecht dated November the twenty-second (22nd), two

   thousand and four.

   AQCIE/CIFQ-2 :    Robert D. Knecht - Expert Report

                     dated November 22, 2004.

   And we have a third document, Mr. Knecht, which is

   entitled Overview of Pre-filed Evidence, it's a

   PowerPoint presentation. You have a hard copy of

   this presentation in front of you?

A. I do.

Q. [179] Was it prepared under your supervision and

   control?

A. Yes, it was.

   Me GUY SARAULT :

   Okay. So, we will assign it the number AQCIE number

   3.

   AQCIE/CIFQ-3 :    Overview of Pre-filed Evidence.

   Me GUY SARAULT :

Q. [180] Alors, Messieurs Vézina et Boulanger, est-ce

   que vous avez des choses à ajouter au-delà de ce

   qui est consigné par écrit dans le mémoire de

   l'AQCIE et du CIFQ, pièce AQCIE-1?
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   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Non.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Non.

Q. [181] As for you, Mr. Knecht, I believe you have a

   presentation to make on the basis of your overview

   of the pre-filed evidence, the PowerPoint

   presentation?

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Yes, sir.

Q. [182] So we will ask you to go ahead.

A. What I would like to do is, very briefly, simply

   restate what my pre-filed evidence is, and I am

   just going to go through, and hit the high points,

   and get through it fairly quickly, I hope. I think,

   barring technical difficulties.

           Two conclusions, I was asked to look at two

   different aspects of Hydro-Québec's filing in this

   matter, first, its proposal for how it would

   allocate the post-patrimonial generation costs, and

   second, to take a look at their proposal for a

   deferral account for any variances that occur with

   respect to generation costs in the test year.

           The conclusions that I reached from that

   are that in looking at Hydro-Québec's proposal for
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   allocating post-patrimonial generation costs, that

   using a rolled-in methodology would be more

   consistent with sound economics and regulatory

   principles than using an incremental methodology.

   And I will touch on those differences a little bit

   more.

           And second, while I can't say I am excited

   about Hydro-Québec's proposal for a deferral

   account for generation costs, I am recommending

   that it be adopted in this proceeding, subject to a

   pretty thorough prudence review at the end of the

   year when it comes time to distribute the variance

   to the various rate classes.

           The difference between what I call a

   "rolled-in" cost allocation approach and

   "incremental" cost allocation approach is that in a

   rolled-in approach, all loads, new loads and old

   loads, are treated the same as existing loads in

   the allocation process. That doesn't mean you can't

   deal with different kinds of costs differently

   within the allocation process, it simply means that

   new loads are treated the same as existing loads.

           An incremental cost approach is one in

   which you try to find some way to assign, allocate

   the costs for new capacity only to new customers.
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   And that is the distinction that I address here,

   and I have tried to evaluate that based on standard

   regulatory principles, and let me go quickly

   through a couple of the criteria that I used.

           The ones that I looked at are cost

   causation, fairness and equity, simplicity,

   stability, and I have also taken a little bit of a

   look at regulatory precedent, even though you can

   usually find regulatory precedent on both sides of

   an issue. These are standard cost allocation

   criteria that you find in most regulatory texts for

   how to evaluate allocating costs in designing

   rates.

           On a cost causation basis, I think the

   issue is relatively clear, is that all loads, new

   loads and existing loads, are equally responsible

   for having new capacity. That is, every time you

   decide to turn on the lights, each new customer,

   each existing customer, when he decides to consume

   that unit of electricity, is contributing to the

   overall need. Whether that customer consumed a

   similar kilowatthour the year before or not,

   everyone is making a decision to consume that

   electricity.

           There really isn't any difference in cost
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   causation between a new customer coming on, a new

   store being put into place, and an existing

   customer deciding not to invest in conservation. So

   that it's just that all loads are contributing to

   the need for the last unit. And this is, in Canada,

   this is often called the "Kahn Principle". I know

   my friend Mr. Drazen refers to it as such because

   of the noted regulatory economist Alfred Kahn,

   whose text I quote at some length in my evidence on

   this subject.

           So that from a cost causation standpoint,

   everybody is contributing to the need, everyone who

   is and continues to consume is contributing to the

   need. So, therefore, on a cost causation basis,

   which, I think, is the most important factor for

   allocating costs, that new loads should be treated

   the same as old loads, and therefore a rolled-in

   approach is superior.

           I also looked at it on the issue of

   fairness and equity. And the standard definition of

   what is fair in regulatory economics is whether

   equals are treated equally and whether unequals are

   treated unequally. And in a case of an incremental

   cost allocation method, you would be treating

   equals unequally. You could have an identical
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   facility, if it is a new customer versus an

   existing customer, facing a different rate under

   and incremental cost methodology, and therefore,

   you are treating equals unequally.

           It is difficult to quiz an economist about

   fairness because it is a matter of judgement, but

   from my perspective, it is not clear why a new

   customer in Quebec should pay more than an existing

   customer in Quebec. Everyone lives, works,

   contributes to the economy in Quebec, why should

   some existing customer have an entitlement to lower

   cost capacity at the expense of a new customer

   coming on who is an equal participant in the

   society.

           The problem, another problem with treating

   equals unequally, particularly within the business

   community, is recreating a competitive advantage

   for one firm over the other. And, in fact, because

   you are giving an entitlement to an existing

   customer, you are, in essence, giving a competitive

   advantage to an older firm that may not be as

   competitive as a new firm coming in, and therefore,

   you may be discouraging new investment and

   competition and the efficiencies in the economy

   that come with that. So that it not only creates a
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   competitive disadvantage but it may create a

   disincentive for economic growth.

           The other criteria that I mentioned,

   stability, and if you think about it, with Hydro-

   Québec, with the huge difference between

   post-patrimonial cost and the patrimonial cost of

   electricity, and the uncertainty about how much

   load is going to be there, if you try to go with an

   incremental costing methodology, it could easily

   result in very unstable rates for new customers

   coming on, again discouraging new customers coming

   onto the system and violating the stability

   principle of rates.

           Simplicity, if we get into incremental

   costing methodologies, we can spend a lot of time

   thinking about eighteen different ways to allocate

   those costs and figure out who is a new customer,

   and which customers are entitled to the old load,

   and which customers are not entitled to the old

   load. And it can be done, but it is extremely

   complex and takes a long time.

           And finally, I've put a couple of

   regulatory precedent items on here that I am more

   or less familiar with. Traditionally, in

   traditional regulated generation, which is really a
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   lot what we're talking here, you know, when a new

   nuclear power plant came on, it would get rolled

   into the rate base, and it would get assigned to

   everybody. You would not try to assign the costs of

   a new expensive nuclear power plant to, only to the

   new customers or new loads on a system, it was

   traditionally treated on a rolled-in basis.

           There was a fairly significant case before

   the National Energy Board involving the expansion

   of the TransCanada Pipeline, in which many

   intervenors, perhaps even my clients, argued for

   incremental costing at the time, and the NEB

   decided that new loads and existing loads are all

   contributing to the need for the capacity, and

   therefore, they were going to treat that expansion

   on a rolled-in basis.

           And finally, transmission cases in many

   jurisdictions, but the one I am more familiar with

   is the case in Alberta, where there was a very long

   and heated debate about how to, who to assign the

   increased costs of transmission expansion to, and

   whether existing customers should be given an

   entitlement to the existing capacity, the low-cost

   existing capacity. And the AUB decided that it

   should be treated on a rolled-in basis, for the
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   reasons that I have gone through here.

           So, with all of that, I think on all of the

   criteria that I looked at, I believe that from a

   regulatory economic standpoint, allocating

   generation costs is best done on a rolled-in basis

   in Quebec.

           I also took a look at Hydro-Québec's

   proposal to set up a deferral account. Regulators

   tend not to like deferral accounts, for the primary

   reason that they discourage efficient behaviour on

   the part of the utility. If the utility knows that

   it can simply turn around and pass all the costs

   through to the rate payers, it has no incentive to

   try to keep those costs down.

           Where deferral accounts make sense is when

   it is extremely hard to forecast the costs for a

   particular cost item, or when the utility does not

   have any kind of control over those costs and,

   therefore, there aren't many efficiency gains to be

   made by giving them that incentive. And when those

   considerations outweigh the efficiency

   consideration, then a deferral account makes sense.

           Hydro-Québec has some significant amount of

   control over its post-patrimonial energy costs it

   is entering into the contracts. It can decide when
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   to, to some extent, when to use the patrimonial

   energy and when it needs the incremental energy, so

   that it does have some control over the patrimonial

   energy costs, but it does face some volume risk,

   and it faces some cost risk that it can't control.

           The other thing is, it is that,

   particularly now, when Hydro-Québec doesn't have

   any experience with post-patrimonial energy, it may

   tend to err on the conservative side if it doesn't

   get a deferral account, and that would be to the

   detriment of all rate payers, that is it would tend

   to high-ball its costs, estimate high on its costs,

   and that would, you know, that would be detrimental

   to all rate payers.

           So I think where we are now is that

   establishing a deferral account is not

   unreasonable, but I think, after a year, the

   regulator, the Régie and the intervenors ought to

   be able to sit down and look and see, "How did you

   do?", "How did this work out?", and "Should we sign

   on for a deferral account again in the future?",

   that is have a prudence review.

           And finally, when there is a variance at

   the end of the year, how you would allocate that, I

   think for all the reasons I discussed with respect
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   to rolled-in pricing, the easiest thing to do is to

   add that variance to the pot of generation costs

   and allocate it on a rolled-in basis.

           So, therefore, with a couple of caveats, I

   am basically advocating Hydro-Québec's position.

   And I think that sums it up. Thank you.

   Me GUY SARAULT :

   Thank you, Mr. Knecht. Alors ceci compléterait la

   preuve de l'AQCIE et du CIFQ mais maître Fraser, et

   je l'en remercie, m'a fait remarquer, de façon fort

   opportune, que j'avais oublié d'officiellement

   coter ou produire le mémoire sur les structures

   tarifaires, un petit document de deux, trois pages

   qu'on avait produit dans le cadre de la phase 1.

           Je ne l'ai pas avec moi, je n'ai pas sa

   date, mais on pourra l'appeler AQCIE numéro 4, et

   je pense que je vais demander à monsieur Luc

   Boulanger si, de mémoire, ils se souviennent de

   l'avoir, d'en avoir supervisé la préparation.

Q. [183] Alors, Monsieur Boulanger?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui.

Q. [184] Merci. Et Monsieur Vézina, même question.

R. Oui, également.
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   Me GUY SARAULT :

   Alors, comme pièce AQCIE-4, vous aurez le mémoire

   de l'AQCIE et du CIFQ sur le volet 1, portant sur

   les structures tarifaires du Distributeur et les

   frais de service de nature administrative, et je

   m'en excuse auprès de la Régie, c'est mon oubli.

   LE PRÉSIDENT :

   Du vingt-neuf (29) septembre.

   Me GUY SARAULT :

   Merci, vous êtes bien gentil.

   AQCIE-4 :    Mémoire de l'AQCIE et du CIFQ sur le

                volet 1, portant sur les structures

                tarifaires du Distributeur et les

                frais de service de nature

                administrative, en date du 29

                septembre 2004

   Alors sur ce, je pense que ça complète notre preuve

   et nos témoins sont prêts pour le contre-

   interrogatoire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que je comprends, c'est, monsieur Boulanger et

   Vézina, il n'y a pas de présentation spécifique?
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   Me GUY SARAULT :

   Non, le mémoire parle de lui-même. Les témoins sont

   disponibles pour répondre à vos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous nous prenez un petit peu par surprise, vous

   aviez annoncé une heure. Ce n'est pas...

   Me GUY SARAULT :

   Est-ce une agréable surprise?

   LE PRÉSIDENT :

   Et ce n'est pas un reproche.

   Me GUY SARAULT :

   Pour les intervenants et le personnel de la Régie,

   il y a des copies supplémentaires de notre preuve,

   pour ceux qui n'en ont pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

(13 h 45)

   CROSS-EXAMINATION Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs,

   bonjour. Good afternoon, Mr. Knecht, my name is

   Stéphanie Lussier, and I am here on behalf of

   Option Consommateurs. I have a couple of questions

   for you.

Q. [185] In choosing a cost allocation method for

   post-heritage supply, does HQD have to choose
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   between an incremental cost methodology or the

   current proposal for allocation of post-heritage

   costs using the same consumption characteristics,

   for example load factor, and loads, as the current

   method for allocating heritage costs?

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Conceptually, the Régie needs to decide first

   whether it is going to treat new loads differently

   than it is going to treat old loads. There is kind

   of a two-stage answer to your question, I think, if

   I understand your question.

           First, it needs to decide whether it is

   going to try to use an incremental methodology,

   okay, which would be to allocate costs differently

   to new loads than old loads, and that is what I

   have addressed in my evidence.

           I think the point of your second question

   is, could we then say, we could take the post-

   patrimonial pool and allocate that using, well, not

   differentiating between new loads and old loads,

   could we use some other methodology for allocating

   those costs that would be based on loads, and

   energy, and everything else?

           And, I guess the answer is I would not

   recommend it, because suppose you decided that you
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   wanted to allocate all of the new loads on a demand

   basis, on a peak demand basis, because it is

   adding, it is primarily adding capacity to the

   system, that would then suggest that, for fairness

   basis, you are really treating new loads, you are

   really treating the new costs very differently than

   the old costs, and the sensible thing would then be

   to go back and look at the heritage pool demand

   energy split and adjust that.

           So if you take the basic position, which is

   that the vast majority of the load, or the large

   majority of the load is going to be allocated based

   on the legislative formula, then, you know, to the

   extent that there is economic sense in that

   legislative formula, you should then apply it to

   the incremental loads.

           So, as I said, you can allocate different

   costs differently, but in this case, there is not

   any reason to think that the new costs are

   fundamentally different than the old costs, and

   that if you do treat the new costs differently, I

   would go back and adjust the allocation of the old

   costs.

Q. [186] Would it be possible to use a non-incremental

   method for post-heritage costs where the entire

   R-3541-2004                       PANEL - AQCIE/CIFQ

   9 décembre 2004                    Cross-examination

                        - 152 -    Me Stéphanie Lussier

   block of post-heritage supply would be allocated

   according to different consumption characteristics,

   which might better reflect cost causation?

A. Again, I think that is the question that I answered

   at some length. You know, technically, you could do

   it, and you could say, "Okay, now, we have this

   post-heritage pool, and we are going to pretend

   that looks like all new generation costs, and we

   are going to allocate it based on the load

   parameters of the entire load."

           Again, I don't think I'd recommend that,

   because that isn't the case, you are combining it

   with a methodology that is already in place.

   Certainly, arithmetically, you can do it, I would

   not recommend it.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Le GRAME, je pense qu'ils ne

   sont pas ici cet après-midi. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Monsieur Dagenais avait annoncé

   des choses. Maître Fraser? Vous ne pensiez pas que
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   le dernier à passer, ça allait être aussi vite?

   CROOS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER :

   Non, je ne croyais pas, mais je vais abonder dans

   le même sens que votre propos de tout à l'heure, ça

   me fait plutôt plaisir de passer aussi tôt.

   Bonjour, Messieurs. Good afternoon, Mr. Knecht.

   Dr. ROBERT D. KNECHT :

A. Good afternoon.

Q. [187] I would ask you a few questions, mostly on

   the generation deferral account, which, in the

   current proceeding, we also call the "pass-on" for

   supply, post-patrimonial or post-heritage supply. I

   understand that you approve, but there is some

   caveats to this approval.

           I understand that the two criteria for

   approval are the volume variations, which are

   beyond the control of HQD, is that correct?

A. Yes.

Q. [188] And I also understand that the second

   criteria is the significant financial risk that

   implies those volume variations, is that correct?

A. Well, the second factor, I think, usually, when you

   discuss variances, you have a price variance and a

   volume variance. In this case, it is kind of a, it

   is a cost variance and a volume variance.
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           And I have reviewed Mr. Drazen's testimony

   on, evidence on this subject, and, I mean, he is

   correct that the volume variance effects on the

   generation pool tend to offset the volume variance

   effect on the distribution pool.

Q. [189] Would you agree that, for my client, and also

   for your clients, that the main objective with the

   management of post-heritage is the security of

   supply, first?

A. No, I wouldn't agree with that. There has to be a

   balance between price and security of supply. I

   mean, there is a cost for increasing the security

   of supply, and there is some level of security that

   is absolutely necessary, but you have to recognize

   that there is a trade-off and that there is not

   only one criteria.

Q. [190] Okay. But I understand that having the supply

   is most important for your clients?

A. Well, my clients may have, you know, my clients

   have a trade-off between security and supply, and

   price.

Q. [191] Okay.

A. I might, Mr. Boulanger can probably speak to it

   more accurately, but I believe that some of my

   clients are taking interruptible service, which is
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   hardly a secure supply.

Q. [192] So, if I rephrase, if I say the main

   objective or goal of HQD would be to have a

   security of supply at minimum cost?

A. I guess I just wouldn't put it that way, that there

   is a trade-off between the level of security of

   supply and price, and different customers have

   different parameters for that. And, certainly, for

   any particular level of security, having the lowest

   cost supply would be the best, but you have to,

   there has to be kind of a balancing act...

Q. [193] Okay, there is a balancing between the two?

A. There is a balancing act between security and

   price.

Q. [194] So there is an obligation for minimizing

   cost, and there is also an obligation to serve?

A. Yes.

Q. [195] It appears from the evidence that HQD did go

   and do some tender process for the forecast of

   load, do you agree that this is a way to minimize

   cost, or to obtain a good market price?

A. I have not reviewed Hydro-Québec's activities in

   detail. A tender process is a process that is used,

   albeit it might be used as a part of an overall

   strategy for acquiring the necessary reserves, I
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   can't say I tried to do an optimization study of

   Hydro-Québec's procurements.

Q. [196] Okay. From your evidence, it was written that

   Hydro-Québec had significant control, it also

   appears from your presentation, over post-

   patrimonial energy costs. From your presentation,

   you said from "significant control", you said "has

   control", can I interpret some down-sizing in the

   terminology?

A. It is "significant" as opposed to "insignificant",

   not as opposed to the vast majority.

Q. [197] Okay.

A. So that when I realized, when I had written the

   word "significant" there, I meant that it has

   control, and it has noticeable control over a lot

   of elements of the costs, and it has many resources

   at its disposal to reduce some of that risk in its

   procurement strategy. But what I didn't want it to

   appear like was to say that it doesn't also have

   some risk that it can't control.

Q. [198] Okay.

A. So that I guess I'd say there is significant

   control, and there are significant things that it

   can't control.

Q. [199] Could we put it in a way that the control
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   that HQD has is over a portion of the management it

   will do on some of the post-patrimonial, post-

   heritage supply?

A. I am sorry, could you say that again, I...

Q. [200] Okay, I will go slower. It appears from the

   evidence -- and I already told you that, but we

   will go through it again -- that from the forecast

   for two thousand five (2005), HQD went into some

   tender process to get some load, to get some

   energy, actually, to be sure to, what I would call

   to be able to respect its obligation to serve, went

   into some tender process.

           Then, it has to, the question I was asking

   you, is this a cost minimization, and you had your

   answer, which was, let's say, more "nuancée" than

   mine, would you agree that where the question of

   control appears is after that first step, or would

   you...

A. No, I think the control includes in how the tender

   is structured and what it is that Hydro-Québec is

   looking for, and in particular what kind of

   guarantees is it going to require from the bidders

   in the tender process, whether it's constructed any

   hedges around the purchase price, what the fixed

   minimums are, what the maximum levels are. I mean,

   R-3541-2004                       PANEL - AQCIE/CIFQ

   9 décembre 2004                    Cross-examination

                        - 158 -          Me Éric Fraser

   structuring the tender, in many ways, is where the

   action is.

Q. [201] Okay. In your evidence, at page 9, you

   utilize the term -- I am at page 9, at the third

   paragraph, in the middle of the paragraph?

A. Yes, sir.

Q. [202] Where you say,

                In the case of HQD, such cost controls

                could include aggressive procurement

                efforts for generation suppliers,

                aggressive management of suppliers to

                insure that they meet their

                contractual obligations...

A. Yes.

Q. [203] When you say, "aggressive procurement

   efforts" and "aggressive management of suppliers",

   are you meaning what you just said?

A. Yes.

Q. [204] Okay. There seems to lie, behind this, at the

   end of this phrase, that some suppliers don't

   respect their contractual obligations, from your

   experience?

A. Yes, you do run into circumstances where companies

   go bankrupt...

Q. [205] Bankruptcy?
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A. ... or they default, or, you know, in the gas

   business, where competition is a little more

   developed, you have marketers default on

   obligations occasionally.

Q. [206] Okay.

A. I mean, again, it is an area where Hydro-Québec

   needs to make a balance between price and

   reliability.

Q. [207] Okay.

A. So, yes, there is a risk of default.

Q. [208] And a prudent distributor would ask for

   guarantees in those contracts, for example?

A. A prudent distributor would balance the cost and

   reliability considerations.

Q. [209] Okay. You also, in your presentation, speak

   on the lack of incentive that a deferral account

   could procure, or...

A. Yes.

Q. [210] We all understand that there would be a

   prudency review for the disposal of the account,

   don't you agree that one of the roles of regulation

   is to control those costs, and that being a strong

   incentive?

A. In fact, that is why I recommended that there be

   this prudence review to create the incentive that
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   we lose by establishing a deferral account. In

   general, I am an economist, I am a fan of economic

   incentives, I think the economic incentives are

   probably better than the regulatory incentives and

   that if you have a choice, and there are no other

   considerations, then I would use the economic

   incentives.

           However, to the extent that the economic

   incentives are not reasonable, or maybe should not

   be put in place at this time, then the regulatory

   incentives are there to take its place.

   Me ÉRIC FRASER :

   Thank you, Mr. Knecht. Juste, je vais faire

   certaines vérifications... Just a few more

   questions.

Q. [211] I believe you have a certain knowledge of the

   Québec market, or the Hydro-Québec market, do you

   know any distributor with such an important

   electrical heating load?

A. I am afraid my knowledge of the Québec electric

   market is not that extensive, so...

Q. [212] Okay.

A. ... I would be speculating.

Q. [213] Do you know a lot of distributors where a

   weather risk, or a weather forecast risk could go
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   up to four terawatthours (4 TWh)?

A. As a percentage of total load, I mean, to evaluate

   relative risk of utilities, I think you, I mean,

   Hydro-Québec is a huge utility, so four

   terawatthours (4 TWh) is a very big number. And I

   believe that, in general, the risk in Canada of

   weather-related factors is higher than it is in

   many places in the United States because it is a

   clear winter-peaking load.

           But, again, how that compares to a southern

   state in the United States which faces very

   pronounced summer-peaking systems, summer-peak

   loads, on a percentage basis, I could not say that

   the peak is any more pronounced at Hydro-Québec

   than it is...

Q. [214] Okay. Let me put it that way, four

   terawatthours (4 TWh) is a total risk in Canadian

   money of three hundred and twenty million dollars

   Canadian (CAD$320 M). Last year, the Régie gave us

   a rate of return which amounts to two hundred and

   fifty million dollars ($250 M), do you agree that

   there is a significant risk of weather variation?

A. I agree that, taking your numbers as correct, which

   I am not sure they are...

Q. [215] Just taking the numbers are correct.
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A. Just taking your numbers as correct, I would not

   measure the volume variance risk compared to a rate

   increase, I would measure the volume variance risk

   relative to overall rates. Because, for better or

   for worse, maybe the rate increase wasn't a large

   percentage, so the volume variance risk...

Q. [216] It was.

A. Well, it depends on your perspective, I've seen a

   lot worse. Again, you want to be, to the extent you

   want to try to do a statistical comparison,

   somebody can go and look at the percentage of

   revenues that are at risk due to weather

   variations, and you would need to compare it

   against a lot of other systems. And beyond that, I

   am afraid I would be speculating to really try and

   answer your question, it's, you know, weather is a

   risk for all utilities.

Q. [217] Weather is a risk for all utilities, and

   that, I can understand, but I'm having a hard time

   with your answer because you did not answer. Do you

   agree that, for a utility, the weather variance

   risk that amounts to three hundred and twenty

   million dollars ($320 M) to be an important one

   when it has a rate of return for the same year

   which is lower than that risk, and that is two
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   hundred and fifty million dollars ($250 M)?

A. Okay, the rate of return, not the...

Q. [218] The rate of return.

A. ... the return is two hundred and fifty million

   ($250 M)?

Q. [219] Yes, meaning that the risk will, could take

   more than the return of the utility.

A. If, in fact, again, I'd be speculating a little to

   say that there are no other utilities whose total

   rate of return, including return on debt and

   return, are we talking return on debt or return on

   rate base, return on rate base or return on equity?

Q. [220] It's the return on equity for HQD.

A. Okay. Now, we're getting into relative capital

   structures, and the problem gets even more

   complicated. And I don't mean to be difficult here,

   I have not done a comparison against other

   utilities, it seems like a relatively big number

   compared to the return on equity, but I can't

   compare that to anybody else without looking at a

   lot of, a lot more information.

           But I have agreed that, at least for the

   coming year, establishing a deferral account for

   the heritage pool, particularly because it's a new

   situation for the post-patrimonial energy, that you
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   should put one in place, and then you should sit

   back at the end of the year and do a prudence

   review.

   Me ÉRIC FRASER :

   Thank you, Mr. Knecht.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau?

   (14 h 10)

   CROSS-EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU,

Q. [221] Good afternoon. I'll refer you first to page

   7 of your presentation. When you're talking to

   stability as another criteria, you said :

                Incremental costing implies unstable

                rates for new customers.

   I understand from that statement that you mean that

   basically new generation would produce a different

   rate to new customers?

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

A. If you were to adopt an incremental costing cost

   allocation methodology, you would be doing that

   because you're trying to send a price signal to new

   customers that's commensurate with the incremental

   cost of their new load, so that if you go with an

   incremental cost allocation methodology, you have

   to go with setting rates for those customers based
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   on incremental costs so that whatever value there

   would be in this incremental system would be

   reflected in the price signals to the customers.

   So, that it seems to be, once you have an

   incremental costing cost allocation methodology,

   you have to have an incremental rate design

   methodology otherwise it doesn't make any sense.

Q. [222] Yes, the rate would be different and would

   higher for the new customers?

A. Right. And particularly, as you're starting with

   post-patrimonial load, the volume variation risk,

   there is not many new customers, there is not an

   established pool of new generating assets and it

   would be very hard to figure out what the right

   rate is and it could easily bounce up and down by a

   significant margin from year to year.

Q. [223] And you agree with that it would not apply,

   what you so call, not so call, but what's call an

   incremental approach, would not be applicable in a

   case where you would be charging the same rates to

   a category of customers existing a new, all mixed?

A. Yes, like I said, I don't think it makes any sense

   because the reason the people say you should use an

   incremental method. When you step back and you say,

   you know, why do we want to do this? We want to
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   charge those new customers so that they don't, so

   they don't make it worse for all the rest of us

   who, you know, have this entitlement. But if you

   don't actually charge it to them, you know, there

   is nothing to be gained.

Q. [224] That would not apply, simply the approach

   would not apply. I think that a question was put to

   you as how you would treat it and basically, if I

   understood the question that was put to you, that

   allocating cost on a different basis for the new

   generation and tag it on to the cost allocation for

   the patrimonial electricity, and then your answer

   was that it could done from a mathematical point of

   view but it would be hard to apply or difficult or

   complex what?

A. I think the problem would be inconsistent and...

Q. [225] Would it be impossible?

A. I think it would be inconsistent and I think it

   wouldn't make sense to try and do it that way.

   Obviously, if we were starting from the ground up,

   I would allocate the patrimonial pool in a

   different way. But once you've established that as

   a base within the legislation, then to then say,

   we're now going to treat the incremental costs on a

   different basis, I'm stuck in a position where I'm
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   caught between the new costs and the old costs and

   I'm making some assumptions about the cost

   causation factors for the new costs there are

   different from those in the old costs, I'm stuck in

   a paradox. I don't know, you know, what, I don't

   know what the cost causation factors are for the

   new costs, if they're different than the causation

   costs for the old costs.

Q. [226] I'm not referring you, Mr. Knecht, at page 8

   on the generation deferral account.

A. Of the presentation.

Q. [227] Of the presentation. Basically, you're saying

   under reconcilability, the last element:

                For now, a deferral account is not

                unreasonable, subject to prudence

                review.

   In your opinion, when should that review take

   place?

A. I don't know the...

Q. [228] The primaries?

A. ... the regulatory process that well, I think, the

   sooner you can do it at the end of the year for

   which, at the end of the rate year for which the

   costs are being calculated is better than waiting

   for a long period of time after that. So, I guess,
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   the only thing, the only way I can answer that

   would be to do it fairly quickly at the time but I

   don't know proceduly how you handle deferral

   account clear-outs.

   Me GUY SARAULT :

   Si je peux aider mon confrère, parce que ça vient

   aussi peut-être une question de procédure

   réglementaire, ce que nous proposerions, c'est que

   l'examen s'en fasse à l'occasion de la cause

   tarifaire au cours de laquelle on demande de

   disposer du solde du compte des frais reportés dans

   les tarifs. Que ce serait la bonne occasion de le

   faire, qu'on demande au Distributeur de donner un

   compte-rendu de l'usage du compte de frais reportés

   dont il demande la liquidation dans les tarifs.

   C'est ce que nous proposerions de faire.

   Me PIERRE RONDEAU :

   That will be all, Mr. Knecht, thank you.

   Dr. ROBERT D. KNECHT:

   Thank you, sir.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sarault, est-ce qu'il y a un ré-

   interrogatoire?

   Me GUY SARAULT :

   Non.
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   LE PRÉSIDENT :

   Non. Ça met fin aux travaux du présent panel et la

   Régie vous remercie, Messieurs.

   DISCUSSIONS

   Me ÉRIC FRASER :

   Je voulais vous informer sur votre demande pour les

   engagements. Je n'ai pas un document, là, à vous

   donner tout de suite mais je peux donner les

   échéanciers qui, et le document va suivre, soit cet

   après-midi ou demain matin.

   Alors, pour l'engagement numéro 2, ce sera demain,

   l'indice de satisfaction. L'engagement numéro 3, on

   parle des montants budgetés, ça ira à mardi

   prochain. L'engagement numéro 4 concernant

   Descartes, ça ira aussi à mardi prochain.

   L'engagement numéro 5, la variation des cotisations

   des employés, ça sera demain. 6, ça sera également

   demain. 7, le détail pour le volet charge de

   retraite pour l'année deux mille cinq (2005), en

   fait, ça, c'est je crois le tableau du rapport

   annuel, ça sera également demain. L'engagement

   numéro 8, je n'arrive pas à relire, ça va être

   lundi. Le 9, HydroSolution, les employés, lundi et

   le code de conduite, il y a encore un blanc,

   j'imagine que ça sera la semaine prochaine. Lundi.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Donc, ça met fin aux travaux

   pour cet après-midi. On reprend demain matin, neuf

   heures (9 h) avec l'ACEF Québec.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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